














































































































































































































610 RES PUBLICA 

soit administrativement, soit juridictionnellement, ce qui a d'abord été 
impéré, émet des controles d'exécution qui se présentent en concréti­
sations et particularisations ( 19) . 

Ce niveau proprement fonctionnel est le niveau central qui se dégage 
sur le fond, la totalité de !'organisme. Mais il n'est pas le seul ; !'orga­
nisme se présente encore, dans sa totalité, avec un substrat infrafonction­
nel : le niveau des individus, des groupes ou des faits sociaux en tant 
qu'ils participent au fait politique ; ce substrat est lui-même marqué 
par une armature et des contours superfonctionnels qui constituent le 
troisième niveau de !'organisme ou niveau des phénomènes ayant pour 
objet l 'unité de l'organisme tant par rapport aux autres organismes 
intégrés par lui que par rapport à ceux avec lesquels il est dans un rapport 
intégratif quelconque. Entre ces deux niveaux, infra- et superfonctionnel, 
se situe donc le niveau proprement fonctionnel ou opèrent les fonctions 
propres de l'organisme ( 20) . 

Cette longue digression théorique nous oblige à reposer le problème 
initial : ou se situe l'armée dans pareil schéma ? Qu'en est-il en fin de 
compte des relations entre « pouvoir civil » et « pouvoir militaire » ? 

D'après la théorie que nous venons d'esquisser, l'introduction du fait 
militaire dans la théorie politique ne peut s'opérer que via la fonction 
administrative en son rattachement à la fonction gouvernementale. Cette 
hypothèse se légitime en effet au vu du principe qui fonde la raison 
d'être fonctionnelle tant de l'armée que de l'administration : exécuter 
les résolutions publiques . A l'usage, elle s'avère un utile instrument 
d'analyse pour l'étude du phénomène militaire au sein de l'Etat. 

Eléments de comparaison Armée~Administration. 

En effet, pareille méthode permet de relever un certain nombre de 
caractéristiques qui confèrent à l'armée, au sein de l'administration, une 
place particulière. En même temps, elle permet d 'intégrer ces caracté­
nsuques dans Ie cadre conceptuel d'une théorie générale du fonctionne­
ment de l'Etat dans son ensemble. 

Superfonctionnalité. 
Par sa raison d'être fonctionnelle, c'est-à-dire par cette exécution contre 

une collectivité extérieure à celle d'ou elle est issue, l'armée s'apparente 
à la diplomatie dont l 'activité se situe également à un niveau super­
fonctionnel - représentation de !'organisme étatique en tant que tel -

(19) I bid ., p p. 198-199 et 209. 
(20) Ib i d ., pp. 119-122. 
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mais en dépendance du fonctionriement gouvernemental qui en déter­
mine l'impérativité initiale ( 21). C'est par le sens - vers l'extérieur -
de leur action que l'armée et la diplomatie se distinguent des autres 
branches de l'administration, lesquelles sont destinées à traduire au 
niveau infrafonctionnel, c'est-à-dire vers l'intérieur, dans la masse des 
citoyens, l'impérativité gouvernementale. 

C'est encore suite au sens de leur action qu'aux chefs militaires sont, 
à certains moments de leur carrière, « dévolues des fonctions gouverne­
mentales, législatives et même juridictionnelles, aussi bien en régime 
d'occupation qu'en pleine campagne : à part les gouvernants de fait du 
temps de révolution, il n'est nul agent politique susceptible d'autant 
se dédoubler » ( 12). Constatation de fait, cette remarque devrait être 
appréciée à sa juste valeur dans les programmes de formation des officiers, 
qui jusqu'à présent ont toujours ignoré la science politique. 

Enfin, les généraux ne font pas que préparer la demière guerre ; pro­
fessionnellement, il leur appartient de préparer la prochaine. Ce faisant, 
ils sont obligés à une certaine prospective de même qu'à prendre certaines 
options engageant l'unité superfonctionnelle de l'Etat, unité dont ils 
sont le garant en même temps que le symbole ; par là même, ils cotoient 
le domaine des gouvernants, pour ne pas dire qu'ils se situent sur ce 
terrain extrêmement mouvant, d'après les personnalités en place, ou la 
fonction gouvernementale devient fonction administrative. 

Monopole de la force armée. 

Outre ce monopole du sens dans l'action qu'elle partage avec la diplo­
matie et par lequel elle se distingue du reste de l'administration, l'armée 
jouit d'un autre monopole qu'elle partage avec une autre branche de 
l'administration et par lequel elle se distingue de la diplomatie : il s'agit 
du monopole de la force armée dont l'armée dispose conjointement 
avec la police et/ou la gendarmerie. C'est à nouveau le sens de l'action 
qui permet la distinction ; l'armée se situe au niveau superfonctionnel, 
la police au niveau infrafonctionnel ; la raison d'être de la première 

(21) C'est ce qu'exprime, en d 'autres mots, R. Aron : « L es relations interétatlques 
s'expriment dans et par des conduites spécifiques, celles des personnages que j'appel­
lerai symboliques, Ie diplomate et Ie soldat. Deux hommes, et deux seulement, 
agissent pleinement, n on comme des membres quelconques, mais en tant que r eprésen­
tants des collectivités auxquelles ils appartlennent : !'a mbassadeur dans l' exercice 
de ses fonctions est l 'unité politique au nom de laquelle il parle ; Ie soldat sur Ie 
champ de bataille es t l'unité politique au nom de laquelle il donne la mort à un 
semblable > : ARON R., Paix et guerre entre les nations, Paris, Calmann-Lévy, 1962, 
p. 17. 

(12) BERGERON, Fonctionnement ... , p. 363 ; cf aussi Ie chapitre que C. Friedrich 
consacre à ce sujet in FRIEDRICH C., La démocratie constitutionnelle, Parls, PUF, 
1958, pp. 387-414. 
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est la survie de !'organisme étatique v1s-a-v1s d'autres collectivités simi­
laires ; celle de la seconde est de contraindre les citoyens à se plier aux 
décisions d'exécution prises par l'un ou l'autre de ces deux organes spé­
cialisés que sont l'administration et la juridiction, d'après les normes 
impérées par Ie gouvernement ou Ie législatif. 

La défense, fonction épisodique. 

Remarquons aussi que, si l'administration est une fonction permanente 
indispensable à la vie de l'Etat, la défense, tout aussi indispensable, 
n'est qu'une fonction épisodique. L'une, fonction permanente, est remplie 
par un organe permanent qui s'acquitte au jour Ie jour de sa tàche ; 
l'autre, fonction épisodique, ne demande qu'à être remplie épisodique­
ment ; mais pour cela existe un organe tout aussi permanent que l'admi­
nistration-organe et qui attend, au jour Ie jour, de pouvoir remplir sa 
mission. Par là même, c'est-à-dire par son existence et la capacité qu'il 
a de pouvoir intervenir n'importe quand, avec toute la puissance dont 
il dispose, eet organe remplit au niveau superfonctionnel une fonction 
de dissuasion, c'est-à-dire d'action potentielle vis-à-vis d'un agresseur 
potentie!. L'armée n'est bien sûr pas seule à exercer cette dissuasion, 
complément de la défense : derrière elle se profile tout Ie potentie! 
économique, démographique et moral de l'Etat ; mais elle est à même 
d'intervenir dès les premières heures d'un conflit, Ie passage de la paix 
à la guerre s'effectuant alors, au sein de l'Etat, sous son couvert. 

Professionnalisme. 

Il est une autre caractéristique que les militaires - du moins les gens 
dits « de carrière » - partagent cette fois avec tous les fonctionnaires 
du second degré ; Ie fait d'être des professionnels et non des « amateurs » 

comme Ie sont les fonctionnaires du premier degré ; entendons par là 
que, recrutés par voie de concours, les militaires sont nommés , promus 
suivant des critères bien établis au niveau de l'impérativité ; et surtout, 
pour conserver leur qualité, ils ne sont pas soumis à élections pério­
diques . D'ou les frictions qui, parfois, naissent entre un ministre de 
la Défense nationale et son administration militaire : celle-ci, braquée 
professionnellement sur Ie niveau superfonctionnel de l'état, a tendance 
à vouloir mettre Ie ministre de la Défense nationale à son propte niveau 
de préoccupation professionnelle : l'efficacité de la dissuasion et de la 
défense. Le ministre par contre, tout en se sachant la tête de cette 
pyramide dont il est responsable sur ce plan de l'efficacité, ne peut 
perdre de vue qu'il se situe en même temps, lui, au niveau de l'impérativité 
pour !'ensemble de l'Etat ; autrement dit, fonctionnaire superfonctionnel, 
il est aussi fonctionnaire fonctionnel et ne peut dès lors négliger Ie niveau 
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infrafonctionnel dont il lui faut saisir les aspirations ou les tendances 
pour les traduire en impérativité. 

Dans cette optique professionnelle, l'armée se distingue cependant du 
reste de l'administration par une particularité qui a son importance au 
point de vue de l'homogénéité des cadres : le futur militaire de carrière 
est recruté avant ses études supérieures ; Ie futur agent administratif 
de grade équivalent l'est après celles-ci par l'administration, remarque 
qui vaut également pour la juridiction. Ainsi, l'entrée dans l'administration 
suit la formation supérieure spécialisée du candidat ; l'entrée dans l'armée 
la précède. 

Nombre. 

Des quatre organes assurant le fonctionnement du niveau central de 
!'organisme étatique, l'administration est sans conteste celui qui, actuel­
lement, occupe le plus grand nombre de fonctionnaire . Manifeste dès 
la fin du siècle dernier ( 13), cette tendance à l'augmentation des effectifs 
se constate encore aujourd'hui ( 24). Ce facteur nombre, à quoi s'ajoute 
la grande diversité des compétences exigées, confère au corps adminis­
tratif un caractère de très large représentativité infrafonctionnelle, con­
trairement aux organes des autres fonctions ; en effet, « au gouvernement 
et à la législation accèdent surtout des membres des élites de toute 
espèce : des « leaders » naturels, des notables au plan local ; le corps 
juridictionnel, même recruté sur une base de carrière, présente toujours 
un caractère vaguement aristocratique, lié à la nature même de la fonc­
tion » ( 15) . 

S'apparentant de ce point de vue à l'administration, l'armée n'a cepen­
dant pas suivi la même évolution que celle-ci ; de plus, les effectifs mili­
taires sont beaucoup plus sujets à fluctuation : dans les périodes de la 
vie d'un Etat ou le <langer de guerre croît, ils ont également tendance 
à croître ; par contre, la puissance de feu des armements modernes 
tendrait à accréditer la version de la possible diminution des effec­
tifs ( 26). Remarquons que cette dernière théorie a surtout cours dans 
les Etats qui, non menacés directement ou immédiatement, ont plutêt 

(23) FRIEDRICH, op. ci t., p. 385 ; SAUVY A., La bureaucratie, Paris, PUF, 1961 
( 2e édit . ; Que sais -je? 712), pp. 22-32, n ote , chiffres à l' a ppui , qu 'en l 'espace d'un 
siècle le n ombr e des fonctionna ires a dministr atifs a quintupl é en France, une évolutlon 
s imilair e s e constatant dans les autres pays occidenta ux. 

(24) La L ibre Belgique du 11 août 1967 s ig nalait que depuis novembre 1963 le n ombre 
d es fonctionna ires civil s employés par Ie gouvernement fédéral américain avait 
a u g menté d'un demi million et a tteignait en juin 1967 le chiffre de 2.980.156. 

(25) BERGERON, Fonctionnement ... , pp. 269-270. 
(26) Ainsi en France, la r écente opération de d égagem ent des cadres a eu pour 

r ésulta t Ie d épa r t de l'Armée de terre de 6396 officier s : BAUDE, Chronique militaire, 
Rev. Déf. nat. , avril 1967, p . 712. 
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tendance à miser, suivant la distinction de G. Snyder, sur la dissuasion 
que sur la défense proprement dite ( 27); bien que, depuis l'apparition 
des armements modernes, les seules guerres qui aient été menées soient 
des guerres ou l'importance des effectifs avait son mot à dire ... 

Sans toute réserve des simplifications abusives que eed comporte, nous 
pourrions poser que Ie critère nombre dépend : 

pour les fonctionnaires administratifs civils, de la complexité crois­
sante de la gestion et du gouvernement d'une société industrielle ; 

pour les fonctionnaires administratifs militaires, du danger de 
guerre et de la puissance de feu des armements. 

Structure. 

La structure administrative se caractérise en gros par la forme pyra­
midale : Ie controle s'étend d'en haut aux échelons inférieurs. Chaque 
administrateur ne reçoit d'ordre que de son supérieur immédiat. Au 
sommet de la pyramide se trouve !'administrateur-chef, généralement un 
gouvernant, qui remplit cette fonction en dédoublement et qui est le 
point d'articulation de l'interfonctionnalisation gouvernement-administra­
tion ( 28). Or, à ce point de vue structurel, c'est l'armée qui, depuis 
Napoléon, constitue Ie modèle de référence et non !'inverse ( 29) à un 
point tel qu'aujourd'hui encore certains spécialistes américains de l'ad­
ministration publique proposent comme classement des activités de l'ad­
ministration un schéma qui traduit exactement la structure des adminis­
trations militaires ( 30). L'administration militaire peut clone être 
considérée comme un prototype de hiérarchisation et de spécialisation 
dont s'inspire l'organisation tant d'entreprises financières et industrielles 
que de divers secteurs de l'administration civile. 

A cela s'ajoute un élément supplémentaire : la discipline militaire qui 
concourt à maintenir la structuration pyramidale et à accroître l'efficacité 
de celle-ci dans l'ceuvre entreprise. Ajoutons-y que l'armée est la seule, 
au sein de l'Etat, à disposer d'un code pénal spécial et de juridictions 
propres. Tant et si bien que c'est vraisemblablement au sein de l'armée 
que le controle intradministratif est le plus fort : structuration modèle, 
pourrait-on dire, soutenue par une discipline généralisée et codifiée, code 

(27) SNYDER G.H., D eterren ce and D efense, Princeton, Princ. Univ. Press, 1961, 
pp. 3-4. 

(28) BERGERON, Fonctionnement ... , p. 271. 
(29) WEIL P . , Armée et fonction publiqtte, in CESS, La Défense nati onale, Paris, 

PUF, 1958, p. 183. 
(30) GOURNAY B., Introdttc tion à la science administrative, Paris, A. Colin, 1966, 

pp, 13-15. 
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pénal et juridictions spéciales, système des notes personnelles consignées 
dans deux dossiers tout au long de la carrière, avancement au choix à 
partir du grade de major ce qui, en plus de certaines connaissances 
techniques postulées par !'examen dit « de major », exige une vie 
vécue en conformité avec la déontologie de l'Arme qui propose le candidat 
au grade supérieur; manreuvres, tests, challenges divers, etc, jusqu'au 
port de !'uniforme en dehors des casernes. Enfin, l'armée n'échappe 
pas à cette caractéristique générale de l'administration qu'est l'institution­
nalisation du controle : les inspecteurs de Forces, les inspecteurs d'Armes, 
les inspections de commandement à tout échelon sont autant de controles 
souvent très réels et efficaces. 

Bureaucratie. 

Le développement de la fonction administrative a amené plusieurs 
auteurs à se pencher sur un phénomène qui tend, semble-t-il, à se déve­
lopper dans nos sociétés modernes : la bureaucratie. Entre autres sens, 
Ie concept évoque notamment « la lenteur, la lourdeur, la routine, la 
complication des procédures, l'inadaptation des organisations bureaucra­
tiques aux besoins qu'elles devraient satisfaire et les frustrations qu'éprou­
vent de ce fait leurs mem bres et leurs clients ou leurs assujettis » ( 31). 
C'est ce sens que revêt l'expression « bureaucratie militaire » employée 
dans les critiques de la presse notamment contre notre « place Dailly », 
symbole de ce gigantisme et de la lourdeur y afférente. 

Tentant de résoudre la question terminologie que nous n'avons fait 
id qu'effleurer, A. Touraine a proposé de réserver Ie vocable bureaucratie 
à une « administration dont l'activité fonctionnelle par rapport à ses 
règles et à sa nature propte devient dysfonctionnelle du point de vue 
soit de ses intentions et de sa signification économique et sociale, soit 
de ses modes d'opération technique » ( 32). Rejoignant ainsi l'étymologie 
du mot, ce sens désigne clairement « qu'un système de moyens devient 
maître de ses décisions, acquiert un pouvoir propre, alors qu'il est de sa 
nature d'être déterminé par les buts de l'institution qu'il sert » (33 ). 

Ces distinctions éclairent la place que peut se tailler une bureaucratie 
au sein de !'organisme étatique : 

d'abord, se retranchant dans son role d'exécutante, elle est non­
responsable à l'égard « des éléments infrafonctionnels qui, démunis 
devant elle, ne peuvent exercer à son encontre des controles du 

(31) CROZIER M., Le phénomène bureaucratique, P a rls, Le Seuil , 1963, p . 16. 

(32) Ci té in BERGERON, Fonctionnement ... , p . 277. 

(33) Ibid. , p . 277. 
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style de ceux qui leur donnent une certaine emprise sur les fonc­
tionnaires du premier degré » ( 34 ) ; 

ensuite, au niveau fonctionnel cette fois, elle peut : 

opposer aux controleurs du premier degré une force d'inertie 
ou de résistance non négligeable : l'étendue du développement 
des règles impersonnelles, la centralisation des décisions, l'iso­
lement de chaque catégorie hiérarchique et la pression qu'elles 
engendrent sur leurs membres, les relations de pouvoir paral­
lèle que le système suscite à son corps défendant sont autant 
de caractéristiques ( 35) qui font d'une bureaucratie un sys­
tème extrêmement rigide incapable de se modifier par soi­
même. Une bureaucratie peut même aller jusqu'à paralyser 
complètement ses controleurs du premier degré par une quel­
conque grève du zèle ; 

elle peut aussi, auprès de ceux-c1, 1ouer un role extrêmement 
important d'expertise et de conseil par l'intermédiaire de 
certains de ses membres. Par ce biais, nous débouchons sur 
la non moins importante question de la technocratie qui se 
situe elle aussi dans le sens d'un controle de l'administration 
sur les organes du premier degré, mais controle dynamique 
cette fois et non plus passif. 

Technocratie. 
Gouvernement non plus par les bureaux, mais par la technique, la 

technocratie est la qualité ce que la bureaucratie est à la quantité. Point 
n'est besoin de s'étendre ici sur les progrès actuels dans le domaine des 
armements, les connaissances spécialisées et les programmes de finan­
cement à longue échéance que cette situation entraîne. D'ou la position 
de force de l'expert militaire - et de l'expert scientifique « civil » 
échappant de surcroît au pouvoir disciplinaire - vis-à-vis de ses con­
troleurs du premier degré, statutairement instables et non spécialisés 
par définition ( 36). Jean Meynaud fait ici remarquer que ce n'est pas le 
schéma technocratique qui peut expliquer la montée des militaires sur la 
scène politique (37). Néanmoins, les travaux sur l'« idéologie techno-

(34) Ibid., p . 276. 

(35 ) CROZIER, L e phénom<lne bureaucratique, Pari s, L e Seuil, 1963, pp. 248-261. 

(36) L e cas est particulièrement flag rant en ce qui concerne Ie Congrès des Etats-
Unls ou Ie problème de la paix e t d e la g u erre repose, par la force des choses, entre 
les mains de quelques hommes : TUNC A., L es Etats-Unis, Lib. gén. droit et j ur., 
1965 (2c édit.), pp. 201-202. 

(37) MEYNAUD J ., La technocratie, Paris , Payot, 1964, pp. 39-40. 
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cratique » laissent entrevoir dans celle-ci un ferment qui n'est peut-être 
pas étranger à la prolifération actuelle des régimes militaires . 

Cette idéologie repose en effet sur deux grands thèmes : d'abord !'apo­
logie du technicien qu'accompagne la critique du politicien considéré 
comme vénal, incompétent et soumis aux intérêts privés ; ensuite la 
réduction de la politique à la technique, c'est-à-dire « la croyance que 
les choix politiques peuvent être réduits à des données strictement tech­
niques » (38). 

Le premier thème trouve en l'armée un terrain extrêmement favorable, 
car, acceptant la direction du gouvernement, l'armée en supporte moins 
bien la carence, surtout lorsque celle-ci est causée par les « subtilités » 

du jeu parlementaire ; or, superfonctionnelle par sa fin, fonctionnelle par 
son rattachement à la fonction administrative, l'armée se rattache de 
surcroît au niveau infrafonctionnelle par son mode de recrutement qui 
en fait, parmi les corps de fonctionnaires politiques, celui dont !'indice 
de représentativité nationale est prabablement maximum ( 39). Ces liens 
directs avec les trois grands niveaux de fonctionnement de l'organisation 
étatique peuvent expliquer cette tentation propte au militaire de se 
poser en gardien de la patrie, au nom de l'intérêt supérieur de celle-ci, 
ce qui légitime alors à ses yeux Ie fait de passer outre à une légalité 
purement formelle et source de désordres . 

Quant au deuxième thème, il n'est que de relire certaines déclarations 
consécutives à des coups d'Etat pour se rendre compte que aux yeux 
de nombreux militaires la politique est un domaine qui, à certains moments, 
doit s'effacer devant l'efficacité ( 40). 

Dans Ie cas spécifique de l'armée, il semble clone que l'idéologie tech­
nocratique - que nous appellerions plutot une éthique de l'efficacité -
puisse jouer un role non négligeable. C'est là encore un des points par 
lesquels l'armée se différencierait des autres catégories de technocrates 
à propos desquelles il a été démontré que la technocratie n'est pas cette 
puissance occulte qui manipulerait les hommes politiques comme des 
pantins ; non seulement leur « idéologie » s'est avérée inconsistante ( 41), 

(38) GOURNAY B ., T echnocratie e t administration, R ev. franç. Science politique, 
décembre 1960 , p. 882 ; MEYNAUD, op. cit., pp. 199-232. 

(39) BERGERON, Fonctionnement ... , pp. 361 et 414. 
(40) Par exemple, le colonel Mobutu annonçait, le 14 septembre 1960, que l'armée 

prenait le pouvoir et que toute activité politique était désormais suspendue : K eesing's 
Contemporary Archives, 1961, p. 17938 ; Je 13 janvier 1967, au Togo, c'était Ie coJonel 
Eyadema qui à son tour interdisait toute activité politique : KCA, 1967, p . 21884, lmité 
en ceJa, Ie 21 mars 1967, par son collègue de Sierra Leone, Je major Blake : KCA, 
1967, p. 21949. 

(41) GOURNAY B., Un groupe dirigeant de la société française : les grands fonc­
tionnaires, Rev. franç. Science politique, avril 19G4, pp. 231-239. 
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mais de plus, les organes du premier degré ne sont pas complètement 
désarmés vis-à-vis des hauts fonctionnaires ; citons par exemple le röle 
des commissions d'enquête instituées par le Congrès des Etats-Unis ( 42); 
n'oublions pas non plus que les hauts fonctionnaires doivent être dans 
les bonnes graces des gouvernements qui les nomment, les affectent, les 
révoquent. Autrement dit la technocratie est aussi une question de per­
sonnalités en place ; et c'est aux gouvernants qu'il appartient de main­
tenir les grands fonctionnaires dans leur fonction de complémentarité 
de la fonction gouvernementale. 

* 
* * 

Comme on le voit, le schéma des « rapports entre le pouvoir civil 
et le pouvoir militaire » est, sur le plan purement théorique, nettement 
surclassé. Beaucoup moins exigeant au point de vue conceptuel, il n'offre 
ni les possibilités, ni la précision du cadre fonctionnaliste esquissé ci­
dessus et qui présente, semble-t-il, des avantages indéniables . En effet, 
l'emploi de la trilogie relation-contröle-fonction donne de l'Etat une 
image beaucoup plus proche de la réalité que n'importe quelle autre 
théorie : elle le voit en fonctionnement, c'est-à-dire d'une manière dyna­
mique et non purement statique et descriptive, ce qui lui permet de 
le saisir comme une totalité et non par tel aspect particulier à l'exclusion 
des autres. Dès lors, dans pareille perspective, l'armée en tant que com­
posante étatique doit avoir sa place. La seule possibilité qui s'offre est 
de la situer au niveau de la fonction administrative dans son rattache­
ment à la fonction gouvernementale. Cette optique permet de regrouper 
dans le cadre conceptuel d'une théorie générale de l'Etat divers aspects 
de l'armée qui déjà avaient donné lieu à des études intéressantes, mais 
dépourvues de liens apparents entre elles, si ce n'est celui de leur objet 
matériel commun. Chacun des points que nous avons trop briè­
vement abordés dans notre comparaison - nullement exhaustive d'ail­
leurs - entre l'armée et l'administration mériterait des études de cas 
approfondies centrées sur les relations de controle qui s'établissent à 
cette occasion entre l'armée et telle ou telle des quatre fonctions éta­
tiques. Peut-être ainsi arrivera-t-on à mieux saisir une réalité qui, pour 
avoir été souvent négligée dans les théories étatiques, n'en joue pas 
moins un röle politique évident et important dans la majorité des pays 
du monde. 

(42) TUNC, ov. cit., pp. 185-186. 

* 



La signification nouvelle du futur 

par Jacques WAUTREQUIN 

* 
De l' exorcisme à la praxéologie. 

Pendant des millénaires les hommes ont projeté dans l'avenir leurs 
désirs et leurs angoisses. 

De eet instinct sont nées les utopies qui ont jalonné l 'histoire et dont 
les tendances fondamentales se retrouvent de nos jours dans les ouvrages 
d'anticipation et de science-fiction. 

Ce qui caractérise fondamentalement la conception traditionnelle de 
l'avenir sous les traits de l'utopie, qu'elle soit à coloration philosophique, 
politique ou scientifique, c'est qu'elle suppose résolus les problèmes du 
présent. La société utopique, située dans un avenir généralement non 
identifiable, est décrite non pas comme un modèle ou un objectif à 
atteindre, ce qui nécessiterait de prévoir la façon de l'atteindre et les 
moyens à utiliser, mais comme la représentation abstraite d'une société 
débarrassée de routes les situations conflictuelles du présent. Elle présup­
pose une césure complète entre la société idéale et la société existentielle. 
Par nature, et on pourrait même dire par destination, !'utopie est un 
monde imaginaire, une fiction, une cité close sans lieu, sans époque et 
surtout sans accès ; une citadelle coupée de la réalité du monde. Le @ qui 
relie toutes les variations sur l'utopie, c'est le rêve. 

Le mythe du paradis perdu, de la cité des sages, de la terre des 
hommes, du meilleur ( ou du pire) des mondes est une constante des 
mouvements utopistes, qui traduit une tentation de tous les temps de 
compenser l 'anxiété en exorcisant l'avenir et en le dépouillant de ses 
incertitudes ; mais par là même, l'utopie exclut tout espoir de changer 
l 'ordre des choses, et ne peut que retarder indéfiniment les décisions parce 
qu'elle offre pour l'esprit une solution toute faite, tantot idyllique, tantot 
apocalyptique. 

Gardons-nous de croire que !'utopie appartienne aux temps révolus. 
L'exorcisme de l'avenir, autrement dit Ie désir de l'homme de vaincre ses 
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démons, répond à un besoin trop fondamental pour qu'il ait disparu 
totalement. Tout au contraire, il semble qu'il connaisse un regain de 
vigueur à notre époque ou le développement accéléré des sciences et des 
techniques et l'organisation sociale de plus en plus complexe multiplient les 
incertitudes et les menaces qui pèsent sur l'avenir de l'humanité et sur 
son environnement physique et biologique. On assiste ces temps-ci à une 
floraison d'ouvrages , de rapports, de conférences sur les conséquences 
néfastes de la technique, sur les coûts sociaux de la croissance économique 
et sur les désillusions du progrès. Il faut bien reconnaître que, en cette 
matière, certaines opinions et certains arguments ont un contenu plus 
émotionnel que rationnel et scientifique, tant il est vrai que « l'homme 
renouvelle perpétuellement la figure de ses aliénations » ( Emmanuel 
Mounier) . 

A l'opposé de cette tendance, on constate la formation d'une attitude 
entièrement nouvelle, qui se manifeste comme une approche logique et 
non plus symbolique du futur. Les raisons en sont évidentes. 

Pour la première fois dans l'histoire, la transformation de la société 
n'est plus une formule abstraite, mais un processus dans lequel les insti­
tutions sociales, et en premier lieu les gouvernements, sont engagés en 
pleine conscience. 

En multipliant et en élargissant leurs roles, ces institutions sont mises 
en mesure d'agir sur la société globale, d'en actionner les mécanismes, de 
définir des objectifs, de programmer leurs initiatives et, à la limite, de 
modeler un certain type de société et un certain type de civilisation. 

Sur le plan technique, il semble désormais admis que, dans les limites des 
lois de la nature ( p . ex. la limite de résistance de !'organisme humain à 
l'accélération, le zéro absolu de température, la vitesse de la lumière) 
l'homme peut prétendre réaliser tout ce qu'il peut concevoir. Les seules 
contraintes - à vrai dire considérables ou qui nous paraissent telles -
sont le coût, le temps et les compétences disponibles. 

La mobilisation et la concentration de forces sociales et de moyens 
techniques sans précédents, en fonction d'objectifs bien déterminés et dans 
le cadre de programmes s'é tendant sur des périodes de plus en plus 
longues, modifient les perspectives de la société. De telles constatations 
sont vérifiées par l'expérience de ces vingt ou trente dernières années, 
notamment par le succès des grands programmes industriels et gouver­
nementaux ( projet Manhattan pour la réalisation de la première bombe 
atomique, mise au point de la grande IBM 360, programme Apollo pour 
l'exploration de la lune). 

Enfin, on a assisté pendant les deux dernières décennies à la naissance 
de toute une série de méthodes de raisonnement, d'analyse et de syn­
thèse orientées vers la planification et la prévision du changement et de ses 
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efiets, qui ont déclenché un processus d'exploration systématique du futur. 
Nous en décrirons plus loin les approches. 

La prévision de l'avenir ne repose donc plus sur une symbolique, mais 
sur des démarches rationnelles qui relèvent de l'art de la décision et de 
la praxéologie. 

Le futur ainsi démystifié n'est plus le royaume de l'imaginaire ; de plus 
en plus il est conçu comme un repère pour l'action, un but à atteindre à 
partir de la situation existante. 

C'est désormais par souci de l'action et non plus par curiosité pure 
que l'homme, comme individu et comme membre de la communauté, se 
sent obligé de reculer son horizon et d 'élargir ses perspectives. Ce qui 
est nouveau, ce n'est pas que l'homme s'intéresse à son avenir, mais c'est 
la signification nouvelle, essentiellement opérationnelle, qu'il donne au 
futur. 

Evidemment, ce n'est pas parce qu'une prospective rationnelle se subs­
titue aux mythes et aux utopies que le problème des valeurs se trouve 
résolu. Bien au contraire. Comme nous le verrons plus loin, ce problème 
prend une importance et une acuité nouvelles pour une société qui se veut 
consciente de ses forces et aussi des menaces qu'elle doit affronter . 

Le futur, concept nouveau. 

L'usage de la logique dans la prev1s10n de l'avenir remonte au fond 
à très peu de temps. Elle ne s'est vraiment généralisée qu 'après la dernière 
guerre, principalement dans le domaine économique. 

Il y a trente ans, la seule méthode de prévision disponible était l ' extra­
polation, démarche prudente basée sur l'analyse des séries statistiques 
et qui consiste simplement à prolonger dans l'avenir !'allure des phéno­
mènes observés dans le passé, en supposant que les conditions générales 
ne se modifieront pas ( ou pas sensiblement). 

L'extrapolation, dont on a usé et abusé, repose sur l'hypothèse que 
l'évolution est un processus régulier, mais autonome et spontané, obéis­
sant à ses propres lois internes. Dans cette optique, le futur n'est qu'un 
prolongement et une amplification du présent et se trouve en fait inscrit 
en filigrane dans l'évolution passée. 

L'extrapolation la plus simple, qui est la projection linéaire décrivant 
des phénomènes évoluant à une allure constante, a été raffinée par le 
recours aux courbes statistiques d'allure exponentielle qui rendent compte 
des effets de l'accélération. Par la suite, en étudiant les tendances sécu­
laires, on s'est efforcé de représenter des types plus complexes de proces­
sus qui se manifestent au début par une croissance accélérée, puis marquent, 
à partir d'un certain stade d'expansion, une tendance au ralentissement et 
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finissent par se stabiliser à un certain niveau de volume ou d'intensité. 
Ce phénomène, assez semblable au processus de la vie, est décrit par des 
courbes appelées « logistiques » ou encore « en S », d'après la forme 
qu'elles prennent sur un graphique. 

Quels que soient les raffinements apportés aux méthodes projectives, 
l 'idée de base est toujours que le moyen le plus s{1r est encore de faire 
comme si l'évolution répondait à un ordre naturel préexistant, dont la 
logique une fois décelée, peut être appliquée à l'avenir. Il est admis du 
reste que des prévisions établies sur cette base ne sont significatives que 
si elles ne couvrent pas un trop grand nombre d'années : tous les statis­
ticiens savent que la rigueur scientifique ou la simple prudence commande 
de ne pas faire d'extrapolation à plus de dix ou quinze ans de distance, 
période pendant laquelle les comportements sociaux et les techniques sont 
supposés ne pas se modifier sensiblement. 

Mais , comme l'écrit Laurence Frank, cette approche peut conduite à un 
nouveau fatalisme, « celui d'un ensemble des tendances », qui pourrait 
exercer sur l'être humain la même emprise coercitive que celui du fata­
lisme classique, « ne lui laissant guère de possibilités d'une échappatoire, 
d'autant que les trends dégagés sont étayés par la statistique et par des 
calculs compliqués, considérés comme pleinement scientifiques » ( 1 ) . 

L'utilité de la projection, c'est qu'elle montre les implications du présent. 
Mais, comme l'a dit Bernard Cazes « qui monte un escalier maintenant 
ne se retrouve pas dans la stratosphère le mois prochain ». 

Ce qu'il importe de voir, c'est que l 'extrapolation n'est pas seulement 
une méthode statistique, mais aussi, et peut être surtout, le reflet d'une 
certaine philosophie de l'évolution qui rejoint les conceptions les plus 
classiques. 

L'extrapolation conserve son utilité et sa valeur d'hypothèse, mais elle 
n'est plus qu'une méthode parmi d'autres, et elle est de plus en plus 
conjuguée avec de nouvelles approches. 

Depuis peu, l'arsenal des méthodes de prévision s'est considérablement 
enrichi. Sans que l'on veuille y voir une relation nette de cause à effet, 
on constate que parallèlement au progrès méthodologique s'est produite 
une modification sensible de la conception même du futur. 

Quatre traits essentiels caractérisent cette modification : 

la prévision du long terme, 

l'étude du futur en termes de probabilités, 

(1) Laurence K. FRANK, Toward the Year 2000, Daedalus, Summer 1967, numéro 
spécial. 
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la vision intégrante du futur, 

la prévision par les objectifs. 

1. La prévision du long terme. 

623 

La prise de conscience du role joué par la science et la technologie 
comme facteurs de changement dans notre société, a allongé considérable­
ment les perspectives en fonction desquelles des choix doivent être faits . 
Le processus selon lequel les connaissances scientifiques sont concrétisées 
dans des applications pratiques largement diffusées dans la société est un 
processus de longue durée, qui s'étend sur une période de vingt à trente 
ans, ou plus, et qui apparaît comme un processus global, dont les diverses 
étapes doivent être intégrées et programmées pour conduite au succès. 
Beaucoup de décisions qui ont trait à ce processus sont donc à longue 
portée et doivent tenir compte à la fois de l'état de la société, des con­
naissances théoriques et techniques, des besoins et des ressources. Dans un 
avenir à long terme, la prévision scientifique et technologique, la cadette 
mais la plus ambitieuse des sciences du futur, vise à anticiper l'évolution 
du savoir lui-même et de sa transposition dans des applications utiles à 
la société, prenant ainsi comme objet !'origine même de la mutation 
sociale. 

Le changement s'accélérant, celui qui veut en rester maître doit néces­
sairement porter son regard plus loin pour éviter des « accidents de 
parcours » qui peuvent constituer des surprises fatales aussi bien pour les 
industries que pour les gouvernements. 

Un besoin général d'abattre les cloisons temporelles se fait sentir. 
Dans les années cinquante, les prévisions portaient sur cinq ans ( nombre 
de plans économiques ne dépassaien t pas eet horizon), dans les années 
soixante la perspective courante était d'une décennie, à présent on imagine 
1985 ou l'an 2.000. 

Une extrapolation à une telle distance n'a plus guère de signification 
d'autres techniques d'investigation doivent être mises en ceuvre. 

2. Les futurs possibles. 

Il semble évident que pour un nombre croissant de processus, la carac­
téristique dominante n'est pas la stabilité de leurs paramètres explicatifs, 
mais leur discontinuité, de sorte que leur évolution est marquée par une 
succession de ruptures par rapport à l'état antérieur. Des comportements 
ou des techniques d'une autre nature peuvent succéder aux comportements 
et aux techniques passés par le fait de découvertes scientifiques, d'inno­
vations technologiques, d'événements politiques oude mouvements sociaux. 
La référence aux états antérieurs rend de plus en plus difficilement compte 
du phénomène général de changement auquel nous assistons. 
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Dans la vision parménidienne, qui n'est pas celle d 'une société immobile 
mais d 'une société qui évolue en se répétant, la probabilité qu'un événe­
ment se produise à l'avenir est d'autant plus grande si un événement 
analogue s'est déjà produit dans Ie passé. Cette optique est conforme à 
la tendance naturelle de !'esprit humain, qui est de penser que ce qui va se 
passer n'est pas fondamentalement différent du présent, et qu'il peut bien 
y avoir une différence de magnitude et d'intensité entre Ie présent et 
l'avenir, mais non une différence de nature. L'humanité a mis des siècles 
à se libérer de ce schéma hérité des sociétés archaïques, parce qu'il a 
fallu que Ie phénomène de l'évolution mutative ait atteint un certain seuil 
pour qu'il passe dans les consciences et y supplante la notion tradition­
nelle de l'évolution répétitive. Ce seuil a été dépassé au cours des trente 
dernières années. 

L'histoire récente dans les domaines scientifique, technologique, poli­
tique, économique offre des manifestations évidentes de la « disconti­
nuité » des phénomènes sociaux. La thèse chère à Bergson notamment d 'un 
temps continu perceptible comme une unité, a été battue en brêche tant 
sur Ie plan scientifique que sur Ie plan philosophique. Des philosophes 
comme Bachelard, Lavelle et les existentialistes ont restitué à !'instant 
vécu tout son sens, et du même coup ont mis en évidence l'importance 
d'une part des décisions et des choix, et d'autre part des événements 
fortuits, qui peuvent les uns ou les autres perturber Ie cours d'une évo­
lution. 

L'avenir ne peut donc plus, comme chez les prophètes ou les vision­
naires, être dé.fini en termes de certitudes, mais en termes de possibilités . 
L'approche devient essentiellement probabiliste. 

Le problème de celui qui doit prendre des décisions engageant l'avenir 
dans un environnement dont les données sont incertaines, est de convertir 
les incertitudes de l'avenir, non pas en certitudes, mais en risques calculés 
et pour cela évaluer la probabilité que tel ou tel événement se produise. 
Le prévisioniste ne raisonne plus sur le possible ou le probable, mais sur 
les possibles ; il doit s'efforcer de concevoir une série de futurs et d'éven­
tualités et de décrire des avenirs alternatifs. 

3. La prévision intégrante. 
L'image que nous nous faisons du passé est celle d'un ensemble d'évé­

nements, d'un contexte qui intègre une multitude de données d'expérience. 
Notre conception du passé est celle d'un système, composé de sous-sys­
tèmes, elle est globale et nécessairement structurée. 

En imaginant Ie futur, !'esprit humain doit procéder de la même manière. 
Le futur ( comme Ie passé) est une perspective et non un point. La 

technique la plus sûre pour l'éclairer s'apparente davantage au faisceau 
d'un projecteur qu'au pinceau d'un laser. Il ne s'agit plus seulement pour 
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le chef d'entreprise de prévoir l'évolution de la demande, pour l'écono­
miste de prévoir la progression du produit national, pour Ie démographe 
de prévoir la croissance d'une population, mais de situer ces prévisions 
dans un contexte beaucoup plus global et d'anticiper les relations entre 
ces phénomènes et !'ensemble de leur environnement social, politique et 
technique, pour obtenir ainsi une vision plus cohérente de ce qui pourrait 
se passer. 

Plus notre conception de l'avenir intègre de données, plus elle tient 
compte des intéractions possibles entre les événements et plus elle a de 
chances de se rapprocher du probable. C'est pourquoi une des approches 
consiste à considérer que des futurs existent en puissance dans la confi­
guration même des systèmes sociaux ou technologiques en évolution et que 
ces futurs peuvent être dévoilés en procédant, par des études de simula­
tion, à toutes les combinaisons possibles des composants et des sous­
systèmes. Comme nous le verrons plus loin, !'analyse de systèmes, !'analyse 
morphologique, les études combinatoires et matricielles constituent déjà 
des techniques de base de la prospective. lei aussi des correspondances 
peuvent être établies avec l'évolution récente de la pensée philosophique, 
plus particulièrement avec Ie structuralisme. 

La prévision d'un événement est d'autant plus plausible si l'on peut 
cerner !'ensemble de ses causes, de ses conséquences et de ses relations 
avec d'autres phénomènes. 

En vertu de ce principe, il ne s'agit pas de prédire sous une forme 
précise tel phénomène, tel événement ou telle technique susceptible de 
se présenter dans l'avenir, mais de raisonner, en termes de probabilités, 
sur des catégories. Par exemple la prévision technologique s'attache à 
recueillir des indications quantifiées sur les caractéristiques ( ou paramètres) 
d'une technologie et sur la manière dont ces caractéristiques peuvent être 
intégrées en vue de remplir certaines fonctions, et non à décrire de façon 
concrète un produit, une machine ou un instrument futur. 

Par conséquent la question « qu'est-ce qui va se produire? » a plus 
de sens dans la prévision que la question « comment et sous quelle 
forme cela va-t-il se produire ? ». 

Cette approche « catégorielle » qui consiste à intégrer le plus grand 
nombre possible de données de nature très différente : politique, écono­
mique, biologique, psychologique, sociologique et culturelle, et à imaginer 
leur cohérence possible dans l'avenir, n'implique comme telle aucune 
nécessité d'exprimer des choix ou des préférences ; elle suppose simple­
ment que l'on rassemble les éléments en les situant à la place que leur 
assigne une analyse systématique de leurs relations de dépendance logique. 
Plus les éléments sont nombreux, plus !'analyse peut être significative 
pour la prévision. 
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Le passage de la prev1s1on partielle à la prospective globale et inté­
grante, à l'échelle de tout un système, est un trait de l'évolution de ces 
dernières années. Le caractère « fédérateur » d'une conception de l'avenir 
devient ainsi déterminant. Pour un E. Jantsch la prévision intégrative 
doit déboucher sur l'avenir du macro-système technologie-société. Selon 
lui cette approche globale et intégrative deviendra de plus en plus indis­
pensable dans la mesure ou les grandes entreprises industrielles comme 
les pouvoirs publics abandonneront l'optique partielle et traditionnelle de 
création de produits ou de services, pour s'orienter vers l'accomplissement 
de grandes fonctions sociales ( ou macro-système). 

Mais on conçoit aisément qu'il est à la fois plus facile et plus ration­
nel de prédire ce qui va se passer si l'on parvient à identifier les finalités 
en fonction desquelles un ensemble intégré d'événements sociaux et/ou 
techniques sont susceptibles de se produire. 

Ceci nous amène à une quatrième tendance des études sur le futur la 
tendance normative. 

4. La prévision par les objectifs. 

Le progrès conceptuel le plus marquant est assurément le passage d'une 
notion de futur « subi » à une notion de futur « voulu », reflétant le 
désir de remplacer le halo de l'incertitude par le tracé d'un programme 
et Ie schéma d'une construction rationnelle. La prévision est ainsi direc­
tement branchée sur la définition des objectifs. 

Cette approche dite normative s'écarte évidemment de la démarche 
classique d'une logique purement séquentielle, fondée sur l'interprétation 
des comportements sociaux et des techniques du passé et s'appuyant pru­
demment sur des données connues et expérimentées. Elle procède au 
contraire du refus de considérer le changement, avec les incertitudes et 
les menaces qu'il porte en lui, comme un processus autonome échappant 
à la volonté de l'homme, comme un enchaînement de performances tech­
niques qui finissent par imposer leurs propres finalités à la société. 

Elle implique un renversement de l'ordre actuel de subordination des 
fins aux moyens, de la désirabilité sociale à la faisabilité technique, afin 
d'éviter que la technologie, instrument de controle, ne devienne elle-même 
incontrólable. 

Aux divers niveaux de l'organisation sociale, politique et économique, 
planning et prospective se trouvent de plus en plus fréquemment couplés. 
Cette attitude, qui se manifeste en particulier aux Etats-Unis, s'appuie 
notamment sur des études récentes qui ont prouvé que la réussite de 
l'innovation technologique, phénomène déterminant de cette fin de siècle, 
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est conditionnée par des stratégies industrielles et gouvernementales visant 
à répondre à des besoins précis, et orientées vers des buts définis ( 2). 

Les grands programmes technologiques américains axés jusqu'ici essen­
tiellement sur des objectifs de sécurité ou de prestige national, ont montré 
que l'on pouvait inventer sur commande gràce aux forces sociales et 
techniques considérables mises en branle. 

A présent, les Etats-Unis souhaitent reconvertir leur potentie! techno­
logique vers la solution de problèmes plus directement liés aux besoins 
de la société. La grande industrie et les agences fédérales les plus dyna­
miques s'attachent à définir de nouveaux objectifs nationaux susceptibles de 
mobiliser des moyens techniques et méthodologiques encore plus consi­
dérables et des concepts encore plus raffinés que ceux de la décennie 
écoulée. D'ou la nécessité d'échelonner soigneusement dans le temps les 
étapes nécessaires à la réalisation de ces nouveaux objectifs. 

Dans de nombreux secteurs de l'activité sociale américaine, la gestion 
routinière cède le pas à la gestion par les objectifs ( 3) : la rationalité 
devient !'instrument le plus puissant d 'une société en pleine possession 
de ses moyens techniques et préoccupée désormais de contröler son 
évolution et de modeler son avenir. Cette tendance s'est traduite notam­
ment par la création récente par le président Nixon d'une nouvelle 
institution : le National Goals Research Staff, qui est chargé de faire 
l'inventaire des besoins sociaux, d'étudier les tendances de l'évolution de 
la société américaine et d'utiliser les nombreuses techniques de prévision 
en vue de fournir au gouvernement fédéral les éléments nécessaires à la 
définition d'une stratégie à long terme. 

Bien qu'elle soit mains marquée qu'aux Etats-Unis, cette tendance 
commence à se faire également jour en Europe, notamment en France 
ou elle a été définie dans les termes suivants par P. Massé à propos des 
résultats du groupe 1985. « Ces figures de l'avenir destinées à guider 
nos décisions sant un composé de probable et de souhaitable. Il s'agit 
moins en effet de deviner hasardeusement le premier, que de préparer 
efficacement le second : un souhaitable qui apparaisse plausible à !'esprit 
prospectif et qui devienne probable pour une société attachée à sa réali­
sation ». 

(2) C'est la conclusion essentielle du projet Hindsight, qui constitue à ce jour Ja plus 
vaste enquête effectuée aux Etats-Unis sur les conditions dans lesquelles naissent et 
réussissent les innovations. B. de JOUVENEL a résumé cette conclus lon dans cette 
brève formule : < On ne trouve que ce que ]'on a cherché ». 

(3) Dans Ie secteur public notamment, la rationalisation des cholx budgétalres dans 
Ie cadre du Planning, Progra,nrning, Budgeting Systern a été étendue à !' ensemble 
des adminlstrations fédérales. 
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La prospective normative devient ainsi un chapitre important de la 
théorie générale du planning qui est en train de s'élaborer, et dont un 
H. Ozbekhan apparaît dès à présent comme l'un des maîtres ( 4). 

Concevoir le futur en fonction des finalités est évidemment une démarche 
difficile car elle met en cause bien des attitudes héritées des époques ou 
la société s'efforçait surtout de préserver les progrès acquis. Elle suppose 
que, selon la distinction reprise par B. de Jouvenel ( 5), des actions « ut » 

accomplies en fonction d'un certain résultat auquel on souhaite parvenir 
et impliquant une certaine vision de la situation future que l'on s'efforce 
de réaliser, soient de plus en plus substituées aux actions « quia », 

accomplies sous la pression de causes extérieures, sans choix ni délibéra­
tion. 

Une autre constatation que l'on peut faire à ce sujet, c'est qu'une telle 
ambition soulève inévitablement le problème des valeurs en fonction des­
quelles l'avenir doit être structuré. 

Des spécialistes du futur comme Herman Kahn, Daniel Bell, Hasan 
Ozbekhan, Erich Jantsch ont bien montré qu'une conception volonta­
tariste de l'avenir débouche sur des considérations d'ordre éthique et 
appelle, non pas nécessairement la recherche de nouvelles valeurs, mais 
une nouvelle hiérarchie ou un nouveau système des valeurs qui puisse 
caractériser un nouveau style de vie adapté à la société postindustrielle 
et servir de superstructure aux divers objectifs sociaux. 

Il est significatif que, dans la société américaine, ce problème préoccupe 
particulièrement des futurologues et des spécialistes de l'analyse des 
systèmes, de la cybernétique et du planning, en quête des finalités su­
prêmes auxquelles ils puissent « raccrocher » les modèles d'action qu 'ils 
sont chargés d'élaborer. 

Ainsi , pour la première fois dans son histoire, la société toute entière 
réalise la nécessité de concilier les objectifs de l'action et les valeurs qui 
constituent son crédo. Aux Etats-Unis en tout cas, une véritable philo­
sophie « opérationnelle » est en train de s'ébaucher, qui pourrait bien 
supplanter la philosophie spéculative traditionnelle, en mettant !'accent 
davantage sur la transformation du monde que sur son interprétation. 

L'institutionalisation des études sur Ie futur. 

Chaque année, les colloques, conférences et publications sur le futur se 
multiplient. 

(4) Hasan OZBEKHAN, Toward a General Theory of Planning, in « P er s pectlves of 
Planning», compte-rendu d 'un séminaire organisé par l 'O.C.D. E. à Bellagio, octobre­
novembre 1968. 

(5) Bertrand de JOUVENEL, De la politique pure, Calmann-Levy, 1963. 
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Dans divers pays, l'intérêt est tel que de nombreuses institutions pu­
bliques, parapubliques ou privées orientent une part importante de leur 
activité vers ce domaine. 

Mais, à eet égard, Ie phénomène Ie plus caractéristique de ces toutes 
dernières années est l'institutionalisation de la prospective sous la forme 
d 'organisations exclusivement consacrées au futur . Le français Bertrand 
de Jouvenel et !'américain H. Ozbekhan sont parmi les promoteurs de 
l'idée « d'institutions vigies » ( look-out institutions) dont la mission 
permanente et systématique serait de recueillir des données, de définir 
des critères et d'expérimenter des méthodes devant servir à prospecter 
l'avenir. 

Aux Etats-Unis, on trouve à la tête du mouvement les fameuses 
« usines à pensée », comme Rand Corporation, Standford Research Insti­
tute, A.D. Little, Battelle Memorial Institute, Hudson Institute, dont les 
activités de recherche glissent progressivement du domaine des sciences 
physiques ( hardware science) vers cel ui des sciences de la gestion et de 
la prévision ( software science). Certaines grandes sociétés industrielles 
également ( par exemple General Electric, Bell, Honeywell) qui s'ache­
minent vers une conception nouvelle de l'activité industrielle visant à 
répondre aux grands besoins sociaux, consacrent de ce fait au futur une 
part croissante de leurs recherches. 

Un Institut pour le futur vient d 'être créé à Middletown dans le 
Connecticut : parmi ses animateurs figurent Olaf Helmer, l'inventeur de la 
méthode Delphi ( voir plus loin), Daniel Bell et Herman Kahn ( co-auteurs 
de l'ouvrage « Vers l'An 2000 » qui a connu un grand succès). 

Après les Etats-Unis, il semble que ce soit la France qui ait accordé Ie 
plus d'attention aux études sur Ie futur, sous l'impulsion initiale et déjà 
ancienne de B. de Jouvenel, de Gaston Berger et de Pierre Massé. 

Un groupe interministériel a été créé en 1968 avec la mission d'assurer 
la diffusion de !'information et la coordination des études prospectives 
des différents établissements et administrations publics. Son secrétariat 
est assuré par la Délégation générale à la recherche scientifique et tech­
nique. 

Parmi les centres français de prospective, il faut mentionner notam­
ment le service d'études à long terme du Commissariat du plan ( dirigé par 
Bernard Cazes), Ie Bureau d'information et de prévisions économiques 
B.I.P.E. ( H. Aujac) , Ie Centre de prospective et d 'évaluation du Minis­
tère de la Défense ( H. de l'Estoile), la Maison du futur ( B. de Jouvenel). 

Le Japon envisage la création d'un Centre de développement de la 
technologie des systèmes, qui comptera au début 200 chercheurs et par la 
suite un millier de personnes. Ce centre constituera sans doute la plus 
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grande concentration de spécialistes des systèmes orientés vers les problè­
mes du futur. 

D'autres pays encore ont mis sur pied des instituts de prospective 
l'Autriche, l'Allemagne, les Pays-Bas, la Suède, la Tchécoslovaquie. 

La coopération internationale commence à se développer dans ce 
domaine. Un Centre international de recherche sur le futur vient d'être 
créé à Paris sous l 'impulsion de P . Massé, de B. de Jouvenel et de 
D. Bel!. 

D'autre part, Robert Jungk, Directeur de l'Institut für Zukunftsfragen 
à Vienne a présenté au Conseil de l'Europe un projet d'« Institut vigie » 

européen dont il a défini comme suit les buts ( fort ambitieux) : 

a) fournir une vue d'ensemble de tous les travaux orientés vers l'avenir 
dans le monde et organiser une coordination de ces travaux ; 

b) organiser un système d'alarme sociale qui attirerait l'attention des 
branches législatives et exécutives des gouvernements, ainsi que de !'opi­
nion publique sur les crises, les dangers et les menaces que la prévision 
aura permi de déceler ; 

c) stimuler la création d'instituts de prospective en Europe ; 

d) informer et éduquer Ie public ; 

e) réfléchir sur les objectifs sociaux les plus élevés. 

La futurologie acquiert ainsi droit de cité. Peut-être est-ce l'effet d'une 
vogue, mais l'expérience de ces derniers vingts ans montre qu'il est des 
vogues, comme celles de l'atome, de l'espace et de l 'informatique, qui en 
mobilisant des moyens puissants, permettent des percées scientifiques et 
technologiques majeures et modèlent en fait le visage d'une nouvelle 
société. 

Les Méthodes. 

La gamme des méthodes prospectives s'étend d'année en année. On peut 
en dénombrer une centaine à l'heure actuelle. Il n'est pas question de les 
décrire ici ; nous en citerons simplement quelques unes d'entre elles qui 
se distinguent par leur caractère particulièrement innovateur. 

On peut proposer plusieurs classements, mais il semble que l'un des 
plus significatifs soit de regrouper les méthodes selon l'approche utilisée 
pour prospecter le futur. 
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Quatre approches fondamentales peuvent être distinguées. 

Une première approche s'appuye sur l'analyse des tendances passées 
c'est l' approche historique par des séries statistiques. 

La technique de base utilisée pour cette approche est l'extrapolation. 
Comme nous l'avons dit plus haut, cette méthode, déjà classique, suppose 
que l'évolution future suivra les mêmes tendances que celles du passé. 

Une deuxième approche s'appuye sur l'analyse dite intuitive. Assez para­
doxalement, le développement des études sur le futur a remis en honneur 
l'intuition, mais une intuition structurée par des règles très précises. 
Parmi les analyses intuitives, il faut ranger les méthodes destinées à 
recueillir de façon systématique des opinions d'experts, plus particuliè­
rement les scénarios et la méthode Delphi. 

La technique des scénarios consiste à organiser des « jeux » au cours 
desquels des équipes sont chargées de simuler librement diverses situa­
tions futures dont chacune constitue un ensemble logique et plausible 
d'événements susceptibles de résulter d'une situation actuelle. Herman 
Kahn, l'un des pionniers de cette méthode, l 'a appliquée sur une vaste 
échelle pour les études sur l'an 2.000 réalisées sous l'égide du Hudson 
Institute. 

La méthode Delphi ( du nom de l'oracle antique) qui a été mise au 
point par deux chercheurs de la Rand Corporation, T.J. Gordon et 
0. Helmer, vise à remplacer les réunions d'experts par une séquence d'in­
terrogations individuelles portant sur un grand nombre de spécialistes dont 
les réponses sont traitées anonymement sur ordinateur. Par reformulations 
successives des questions, le « meneur de jeu » tente de se rapprocher 
d'un consensus sur une situation ou un événement futur dont l'apparition 
puisse en définitive être considérée comme plausible par l'ensemble des 
personnes interrogées. Cette méthode est de plus en plus souvent utilisée 
aux Etats-Unis et en Europe dans les domaines des plus divers, depuis la 
prévision des progrès scientifiques jusqu'à celle de la faisabilité politique. 

Une troisième approche pourrait être appelée l'approche expérimentale. 
Elle consiste à identifier de façon systématique et sans préjugé ni jugement 
de valeur, l'ensemble des solutions qu'il serait théoriquement possible 
d'apporter à un problème donné. L'une des méthodes relevant de cette 
approche est l'analyse morphologique, inventée par un astrophysicien, 
F . Zwicky. Cette méthode est considérée comme particulièrement adaptée 
à la prévision technologique car elle permet de passer en revue routes 
les structures possibles que peut prendre un système technologique en 
vue d'assurer une fonction déterminée. 

Cette approche entièrement nouvelle qu'est la recherche systématique 
et exhaustive de toutes les solutions possibles, par l'examen successif 
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de toutes les combinaisons réalisables entre les composants d'un système, 
paraît ouvrir des perspectives très intéressantes à la prévision dans des 
domaines non technologiques, encore que son emploi soit encore peu 
répandu. 

Enfin, une quatrième approche est l 'approche normative qui est centrée 
essentiellement sur les techniques des graphes et des combinatoires. 

Cette approche consiste à déterminer d'abord des objectifs, puis à 
élaborer des séquences de décisions portant sur les actions à exécuter 
pour atteindre ces objectifs. L'instrument de base est l' « arbre de perti­
nence (relevance tree) ou le « graphe de décision » , qui se présente 
sous la forme d'un organigramme à multiples niveaux ou d'une pyramide 
représentant les missions intermédiaires et inférieures qui concourent à 
la réalisation de eet objectif et, en regard, les moyens nécessaires ainsi 
que (lorsque le graphe est orienté vers les actions de recherche) les 
recherches à entreprendre pour créer ces moyens. A chaque niveau de la 
pyramide, on attribue à chaque activité une cote qui mesure l'importance 
( la pertinence) de cette activité pour la réalisation des activités qui sont 
classées au niveau supérieur. 

Parmi les graphes qui semblent offrir le plus d'intérêt , on peut citer le 
modèle Pattern mis au point aux Etats-Unis par la firme Honeywell pour 
l'étude des objectifs militaires du Gouvernement américain, et le modèle 
C.E.P., élaboré en France par le Centre de prospective et d'évaluation 
du ministère de la Défense Nationale. L'un et l'autre de ces modèles, 
ainsi que plusieurs de leur variantes, commencent à être utilisés pour 
déterminer des ensembles d 'actions ordonnées en fonction d'objectifs 
sociaux, économiques et industriels. 

Conclusions. 

Le futur se présente à nous comme un concept nouveau, dont le 
contenu s'est enrichi considérablement depuis une vingtaine d'années. Sa 
signification essentielle est de guider notre action et non plus seulement 
de satisfaire notre curiosité. 

La prospection du futur s'opère selon quatre approches : 

la première consiste à projeter dans l 'avenir l'image amplifiée du 
passé : cette approche conserve son utilité, mais elle est purement 
indicative ; 

la seconde consiste à identifier des problèmes et à explorer toutes 
les solutions possibles à ces problèmes ( ce que les Américains ap­
pellent la « problem sol ving approach ») ; 
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la troisième part des objectifs et vise à reconstituer les étapes à 
parcourir, les programmes à élaborer et les moyens à mettre en 
ceuvre pour atteindre ces objectifs ; 

la quatrième enfin fait appel à la capacité de saisir intuitivement le 
sens du changement et d'en deviner les conséquences possibles. 

Ces quatre approches représentent un progrès méthodologique sans 

précédent, mis au service des facultés de compréhension de la société et de 
la technique, et de leur évolution. 

Chacune d'elles exige l'intégration d'une masse énorme d 'informations, 

qui serait impossible à réaliser sans le secours des ordinateurs. La capa­
cité de prévision est appelée ainsi à croître en fonction directe de l'accu­
mulation des connaissances et de la capacité de traitement des données. 

Mais au service de quelles ambitions la science du futur va-t-elle se 
développer ? 

La nouvelle utopie serait évidemment de croire que l'humanité puisse 
désormais ouvrir les partes de l'U topie restées doses jusqu'ici. Ce serait 
confondre à nouveau le rêve et la réalité. L'aphorisme « l 'utopie d'au­
jourd'hui est la réalité de demain » est néfaste par son simplisme, car 
l'avenir ne sera jamais complètement ce qu'on a pu imaginer. Par contre, 
il peut être davantage ce qu'on a désiré . L'important, c'est que désor­
mais l 'on s'efforce de concevoir une gamme d'avenirs possibles et de 
préparer de façon plus rationnelle les choix d'aujourd'hui qui puissent 
orienter la société vers l'avenir qui répondrait le mieux à ses aspirations. 

Mais qu'il s'agisse d'analyser le passé ou l'avenir, la principale diffi­
culté est de se dégager des schémas du présent. L'histoire est nécessaire­
ment écrite du point de vue du présent. Aucun historien ne peut éviter 
d'avoir un point de vue en sélectionnant des matériaux, en déga­
geant ce qui est important et ce qui ne l'est pas · dans la masse confuse 
des événements. Il en va de même pour Ie spécialiste du futur, qui doit 
faire l'effort de repenser les problèmes du présent et de veiller à rechercher 
leurs solutions dans un cadre à la fois différent et plus large que celui 
auquel on a coutume de se référer. 

Prenons comme exemple le problème posé par les pollutions, les nui­
sances et toutes les atteintes à notre environnement physique et biolo­
gique, qui paraît devoir être un thème dominant des prochaines années 
et qui, s'il n'est pas clarifié et démystifié, pourrait conduite à une 
véritable psychose collective (la grande peur de l'An 2.000) et à des 

décisions irrationnelles. 

La vision pessimiste d'un Jacques Ellul ( « La technique, enjeu du 
siècle »), d 'un Raymond Aron ( « Les désillusions du progrès ») ou 
d'un Herbert Marcuse face aux conséquences de la technologie prolonge 
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celle d'un Oppenheimer ou d'un Carl Jaspers, marqués par les horreurs 
de la guerre. 

La tendance actuelle est de réorienter l'évolution économique et sociale 
en fonction d'aspects plus qualitatifs . Ayant tiré des avantages considé­
rables d'une croissance quasi régulière depuis un siècle et demi, nos 
sociétés nanties ont perdu le souvenir des contraintes de l'économie de 
subsistance et se laissent gagner par la relative euphorie de l'économie 
de superflu. Dans l'échelle des valeurs la qualité de la vie est en voie de 
surpasser le bien-être matériel. 

Mais comment assurer dans la réalité des choses le déplacement des 
poids qui s'opère parmi les valeurs ? Le présent à lui seul peut-il servir 
de référence ? Dans ce cas, il est à craindre que, compte tenu de nos 
ressources actuelles, le choix ne se fasse nécessairement entre les solu­
tions qui privilégient les aspects qualitatifs et celles qui privilégient les 
aspects quantitatifs ( ou matériels). 

On se rend compte pourtant de ce que, dans une perspective à long 
terme, cette alternative peut avoir de fallacieux. 

La rationalité pure, comme la simple intuition, imposent au contraire 
des solutions qui optimalisent Ie couple quantité-qualité, mais ces solu­
tions ne pourront être qu'entièrement nouvelles par rapport à ce que nous 
connaissons. 

S'agira-t-il de solutions d 'ordre social ou d'ordre technique ? Nous 
n'en savons rien pour Ie moment. Mais la prévision technologique pour­
rait indiquer par exemple que les progrès attendus de la technologie 
permettent d'espérer une solution rapide à certains problèmes d'environne­
ment. Il se pourrait que ces problèmes puissent être mieux résolus en 
agissant sur les techniques qu'en s'efforçant de modifier les comportements 
ce qui peut constituer une entreprise de longue haleine ou même totale­
ment aléatoire. Peut-être sera-t-il plus facile et plus rapide d'améliorer la 
sécurité des voitures automobiles ou de développer des systèmes d'auto­
guidage que de multiplier des réglementations et des controles en vue de 
discipliner davantage les conducteurs. De même pour la pollution provo­
quée par les usines ou par les navires. Certes de tels choix heurtent 
peut-être notre sens mora!, mais ils peuvent être en définitive plus 
efficaces. 

Le vrai problème est que, comme toute entreprise humaine, la science 
et la technologie sont ambiguës : elles oot des aspects positifs et négatifs , 
mais cette ambiguité ne peut être surmontée que si l'on passe de la 
volonté de croissance à la volonté de progrès harmonieux et dirigé, les 
« dyséconomies » ou les nuisances n'étant pas nécessairement supprimées, 
mais réduites à un degré tolérable par l 'humanité. 
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Ceci suppose la définition d'objectifs sociaux en fonction d'un nouveau 
système de valeurs, dans lequel la pondération des valeurs ne serait pas 
nécessairement la même que celle que nous avons héritée des époques 
an térieures. 

Certes, notre habileté à concevoir des moyens reste plus grande que 
notre habileté à concevoir des objectifs. Mais certaines tendances actuel­
les donnent à penser que cette situation peut se modifier à l'avenir. 

Le but ultime serait de mobiliser les efforts collectifs vers la réalisation 
des grandes fonctions sociales que sont la fonction « formation des 
hommes » pour les besoins d'une nouvelle époque, la fonction « santé » 
conçue sans doute selon d'autres critères orientés davantage vers la pré­
vention des maux que vers leur guérison, les conditions de la vie urbaine 
qui sera au XXI" siècle le mode de vie Ie plus répandu, la fonction 
« communication » ( télécommunications et information) qui conditionnera 
!'attitude de l 'homme à l'égard de son environnement physique et social , 
les nouveaux modes de subsistance et de logement, les nouveaux modes 
de culture et de loisir . Ces grandes fonctions exigeront de vastes systèmes 
socio-technologiques orientés selon une conception plus volontariste de la 
société. 

Seules des études dirigées vers Ie futur permettront de faire Ie départ 
entre les solutions classiques, conventionnelles qui resteront valables et 
les solutions entièrement nouvelles qui devront être imaginées. 

Dans cette démarche, les institutions publiques, les industries orientées 
vers les fonctions plutot que vers les produits, les universités , les « usines 
à pensée » et en général toutes les grandes organisations susceptibles 
d'avoir un impact sur la société globale, sont appelées à jouer un role 
majeur. 

* 





La propagande en Albanie 

par John HOREKENS, 

Adjoint au Collège d 'Enseignement Général d'Arzew (Algérie) . 

* 

Depuis une trentaine d'années, l'Albanie, ce petit pays distant de 
Bruxelles de deux mille kilomètres seulement, fait partie d'un autre 
monde. Son peuple, balkanique, devenu, par la force des circonstances, 
plus asiatique qu'européen, vit entièrement coupé de son cadre naturel, 
replié sur lui-même. 

Mon propos n'est pas d'analyser ici les faits historiques qui ont 
engendré la situation politique présente, dont Ie moins que l'on puisse 
en dire est qu'elle est regrettable ( 1). 

Depuis sa prise du pouvoir, en 1944, En ver Hoxha ( 2) a fait preuve 
d'un remarquable sens politique. Après avoir réussi une brillante appli­
cation de la « tactique du salami » ( une tranche par jour) ( 3) en 
Albanie, il est parvenu à se maintenir, vingt-six ans durant , à la tête de 
l'Etat, et à imposer ses vues à quiconque manifestait un certain goût pour 
la vie, même dans ce sombre pays qu'est devenue la République Populaire 
d'Albanie. 

La question que je me pose ici est de savoir comment un peuple peut 
vivre ainsi isolé du monde sans exploser, sans jamais briser les carcans 
qui l'emprisonnent, sans même apparemment manifester la moindre inten­
tion d'élargir son horizon. 

La réponse tient en un mot : propagande. 
Maurice Mégret ( 4) écrit que, « la dialectique marxiste-léniniste étant 

(1) Cf J ohn HOREKENS, L es r elations de la R épublique populaire d' Albanie avec 
les pays communistes, Mémoire de licence, Université libre de Bruxelles, 1969. 

(2) Secrétaire général du Parti du Tra va il d' Albanie, depuis sa fondation en 1941. 
(3) La m éthode d e conquête du pouvoir, appelée < tactlque du salami >, comporta 

en Albanie trois étapes : 
1. Liquidation de la r ésistance armée a nticommuniste. 
2. L iquidation des adversaires politiques, y compris les < compagnons de route >. 
3. L iquidation de tous les dirigeants du Parti, à l' exception d ' un seul : Enver Hoxha. 

(4) Maurice Mi;:GRET, La guerre psycholog ique, PUF, collection < Que sals-je >, 
n ° 713, 1966, p. 91. 
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Ie mouvement même de l'histoire, l'intégration de son message dans 
l'appareil du Parti ou dans la structure de l'Etat, est total : tout est 
éducationnel, à l'intérieur, et marche vers la libération des peuples, à 
l'extérieur. Le réseau des institutions est donc organisé pour constituer 
un quadrillage complet ». Pour Staline, la presse, la radio, Ie cinéma 
sont des « courroies de transmission » entre les masses et Ie Parti. 

Selon Lindley Fraser ( 5), la propagande est l'activité ou l'art d 'inciter 
les autres à adapter une ligne d'action différente de celle qu'ils suivraient 
en son absence. Ce qui veut dire aussi, qu'elle peut inciter les masses à ne 
pas agir du tout, ou les induire à penser autrement. 

Lénine disait que ce qui compte avant tout, « c'est l 'agitation et la 
propagande dans toutes les couches du peuple » ; Hitler affirmait : « La 
propagande nous a permis de conserver Ie pouvoir, la propagande nous 
donnera la possibilité de conquérir Ie monde ». 

Enver Hoxha a très bien appris la leçon de ces maîtres du condition­
nement de l'opinion. Il s'est bien rendu compte qu'un régime dictatorial ne 
peut exis ter s'il n 'est constamment soutenu par une propagande adaptée. 

Dans son excellent petit ouvrage sur la propagande, Jean-Marie 
Domenach ( 6 ) caractérise Ie marxisme par son pouvoir de diffusion : 
« c'est une philosophie capable de se propager dans les masses, d'abord 
parce qu'elle correspond à un certain état de la civilisation industrielle, 
ensuite parce qu'elle repose sur une dialectique qui peut être réduite à 
son extrême simplicité sans être substantiellement déformée. Il est certain, 
cependant, que Ie marxisme n'aurait pas connu une expansion aussi large 
et rapide si Lénine ne l'avait transcrit en une méthode d'action politique 
pratique ». 

Dans sa forme la plus élémentaire, Ie marxisme est aisé à comprendre 
et reste tout de même une doctrine très convaincante. Des idées simples, 
telles que la lutte des classes ou la faillite inévitable du capitalisme, 
insufflent aux masses mécontentes ou économiquement insatisfaites, un 
sentiment de haine envers un ennemi tangible, et peuvent les persuader 
que la lutte vaut la peine d'être menée car elle ne peut qu'aboutir à 
une victoire finale ( 7 ) . 

La conscience de classe, base de la conscience politique selon Marx, 
doit être éveillée et éduquée par une élite de révolutionnaires profession­
nels, « avant-garde consciente du prolétariat ». C'est Ie role du Parti 

(5) Lindley FRASER, Propaganda, London, Oxford University Press, 1957, p. 1. 

(6) Jean-Marie DOMENACH, La propagande politique, PUF, collection «Que sais-je>, 
no 448, 5• édition 1965, p. 21. 

(7) Lindley FRASER, op. cit., p . 124. 
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communiste, <lont les agitateurs et propagandistes ( 8) sensibilisent et 
entraînent les masses. « Dans cette perspective, écrit Domenach, la pro­
pagande, entendue dans un sens très large ( allant de l'agitation à l'édu­
cation politique) devient la courroie de transmission, le lien essentie! 
d'expression, à la fois très rigide et très souple, qui continuellement 
rattache la masse au Parti, l'entraîne peu à peu à rejoindre l'avant-garde 
dans la compréhension et dans l'action ». 

Un tel but n'est pas atteint par improvisation la propagande a ses 
règles . 

Et même si l'objectif final - qui est d'amener autrui à penser comme 
soi-même - n'est pas atteint, au moins les techniques de propagande 
conditionnent-elles !'opinion, plongent-elles les masses dans un état de 
léthargie qui permet aux dirigeants de ne pas se soucier de leurs réactions. 

* 
* * 

La propagande est le pain quotidien des Albanais depuis près de trente 
ans. Je n'oserais soutenir que tous les Albanais - et surtout ceux des 
générations qui ont connu l'entre-deux-guerres - sont convaincus de 
!'excellence du régime dictatorial du « sultan rouge ». Mais je puis 
affirmer que la propagande a au moins endormi l'opinion publique et 
que celle-ci est devenue absolument incapable de réagir sainement et 
objectivement à ce qui lui est présenté. 

Lindley Fraser écrit très justement ( 9) que tout citoyen d'une démocra­
tie populaire, né après 1930, ayant passé sa jeunesse dans une atmosphère 
de totalitarisme, a été élevé dans des conditions d'esclavage intellectuel qui 
l'amènent à considérer ces conditions, que nous jugeons intolérables, 
comme naturelles et allant de soi. Les conséquences de cette attitude sont 
évidentes : ces hommes croient aveuglément aux dogmes du marxisme, 
aux slogans répétés contre, par exemple, la menace occidentale ou les 
iniquités du colonialisme capitaliste . Ils sont tellement pénétrés de pro­
pagande qu'ils l'acceptent comme une inévitable nourriture quotidienne. 

Pourquoi aurais-je été bien accueilli à Shköder ( Scutari) par des gens 
à qui l'on répète inlassablement, jour après jour, que les touristes occi­
dentaux qui s'offrent de luxueuses vacances dans les palaces de la cöte 
Adriatique ( ils existent en Albanie ; exclusivement réservés aux étrangers, 

(8) Plekhanov est !'auteur de la dlstinction entre agitateur et propagandiste : < Le 
propagandiste lnculque beaucoup d ' idées à une seule personne ou à un petit nombre 
de personnes ; l'agitateur n'inculque qu'une seule idée ou qu'un peti t nombre d'ldées ; 
en r evanche, il les lnculque à toute une masse de personnes. > Cité par DOMENACH, 
op. cit., p . 26. 

(9) Lindley FRASER, op. cit., p. 133. 
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ils sont une source de dollars US), sont tous de vilains capitalistes qui 
exploitent cruellement de misérables ouvriers opprimés et pratiquement 
réduits à l'état d'esclaves ! 

Mais ce mépris et cette haine des Occidentaux que la propagande 
inculque aux Albanais, ne s'est pas forcément accompagné du soutien 
enthousiaste du régime de Hoxha et Chehu ( 10). Si ces sires sont restés 
si longtemps sur leur trême, c'est plus gráce à leur flair politique et à 
leur habileté à éliminer immédiatement le moindre opposant, qu'à l'accla­
mation consentante de leur peuple. 

Dans l'ouvrage cité, Jean-Marie Domenach étudie les grandes règles 
de la propagande : règle de la simplification systématique et de l'ennemi 
unique, règle de grossissement et de défiguration, règle d'orchestration, 
règle de transfusion et règle d'unanimité. Dans son cours sur l'opinion 
publique, au Collège d'Europe de Bruges, Léo Moulin, complétant la 
liste de Domenach, analyse les neuf règles suivantes qui m'aideront à 
donner un aperçu concret de la propagande politique dans la République 
Populaire d'Albanie : règle de la simplification systématique ; règle de 
l'ennemi unique ; règle de la déformation systématique ; règle de la 
répétition ; règle de l'orchestration ; règle du silence ; règle de la négation 
des faits et du mensonge ; règle de la transfusion et règle de la contagion. 

* * * 
La propagande doit avant tout être simple : la doctrine sera divisée 

en quelques points aussi clairement définis que possible. Il . est inutile, 
en effet, d'essayer de faire ingurgiter aux masses une argumentation éla­
borée et complexe : l'opinion publique ne peut mémoriser que des faits 
simples, des idées élémentaires. La propagande aura recours, pour les 
lui faire absorber, à des slogans et à des symboles. 

Ces slogans, on peut les lire en Albanie jusque sur les façades des 
maisons d'habitation. Il m'était impossible de les comprendre, ne possé­
dant pas la langue albanaise, mais je pouvais néanmoins reconnaître 
facilement les marteaux et les faucilles, ainsi que les mots « marxisme­
léninisme » qui sont de consommation plus que courante dans ce pays . 

Mais c'est dans la presse que le citoyen albanais a le plus de chance 
de trouver sa ration quotidienne de slogans. N'importe quel article, 
traitant de n'importe quel sujet, est truffé de mots d'ordre. Chaque titre 
est un slogan. Le livre que j'ai sous les yeux porte un titre prometteur : 

(10) Mehmet Chehu est président du gouvernement de la République populaire 
depuis Ie 20 juillet 1954. Pour une biographie sommaire de Chehu et Hoxha, volr . 
Branko LAZITCH, Les partis communistes d'Europe, 1919-1955, Paris, Les Iles d 'Or , 
1956, pp. 65-69. 
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« Les idées du marxisme-léninisme triompheront du révisionnisme » ( 11) 
- ceci est un concentré d'une phrase de la politique albanaise, qui se 
limite, il faut l'avouer, à une imitation servile des camarades chinois 
dans leur lutte contre l'embourgeoisement de la société soviétique. Cette 
phrase-clé, les Albanais l'entendent tous les jours, sous une forme ou une 
autre. Les dirigeants la reprennent dans chacun de leurs discours. 

Que l'on lise par exemple le communiqué commun publié à l'issue de 
la visite d'une délégation albanaise à Pékin en janvier et février 1961 ( 12) 
dont voici quelques extraits. 

« La délégation économique du gouvernement albanais a exprimé sa 
joie et son admiration <levant les réalisations stupéfiantes obtenues par le 
peuple chinois sous la conduite du Parti communiste chinois dirigé par 
le camarade Mao-Tse-Toung, et du gouvernement de la République Popu­
laire de Chine, dans tout ce qui a trait à l'édification du communisme. 
Le peuple albanais et le Parti du Travail albanais estiment hautement 
les principes et la fermeté dont font preuve le peuple chinois et le Parti 
communiste dans leur lutte contre l'impérialisme, leur soutien du mouve­
ment de libération nationale, leurs efforts en vue de la coexistence paci­
fique des nations ayant des systèmes sociaux différents, leur contribution 
à la sauvegarde de la paix mondiale, leur combat contre le révisionnisme 
moderne, représenté par la clique de Tito en Yougoslavie, la défense 
du marxisme-léninisme, la consolidation de l'unité du camp socialiste. 

« Le peuple chinois est rempli d'admiration et de respect pour les 
réalisations stupéfiantes obtenues par le peuple albanais dans l 'édification 
du socialisme, sous la conduite avisée du Parti du Travail albanais, dirigé 
par le camarade Enver Hoxha, et le gouvernement de la République 
Populaire d'Albanie, pour la détermination dont il a fait preuve dans la 
lutte contre l 'impérialisme, le soutien du mouvement de libération natio­
nale, la sauvegarde de la paix mondiale, la défense du marxisme-léninisme, 
le combat contre Ie révisionnisme moderne représenté par la clique 
yougoslave de Tito, et pour ses efforts en vue de la consolidation de 
l'unité du camp socialiste ». 

L'on est quelque peu surpris, lorsque l'on considère la situation éco­
nomique de l' Albanie ( 13) , d'entendre parler de l'admiration et du 
respect qu'inspirent les réalisations stupéfiantes de son peuple. Mais 

(11) L es idées du marxisme-Zéninisme triompheront du r évisi onnisme, Naïm 
FRASHltRI, Tira na, 1964 (en fra n çais : articles de « Zeri I Popullit >). 

(12) « L es communis tes d 'Albanie e t de Chlne e t la ligne g énérale du mouvement 
communiste mondial » In Est et Ouest, n o 258, 16-31 mai 1961. 

(13) Voir à ce sujet : « L 'évolution politique et économique de la Républlque 
p opulaire d 'Albanie » in Notes et Etudes documentai res, no• 3.555-3.556, 20 janvler 
1969. 
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cette sorte de déclaration solennelle, fondée sur une série de simplifi­
cations, de préjugés, voire de mensonges, est une bonne propagande qui 
donnera du courage et stimulera le citoyen albanais. 

Un corollaire de la règle de la simplification systématique est la règle 
de l'ennemi unique. La meilleure manière de simplifier est de ramener 
à un. Il est de loin plus efficace de mobiliser la haine d'un peuple contre 
une personne que de la répartir entre plusieurs ennemis. 

« Concentrer sur une seule personne les espoirs du camp auquel on 
appartient ou la haine qu'on porte au camp adverse, c'est évidemment la 
forme de simplification la plus élémentaire et la plus rentable » note 
Domenach ( 14) et il ajoute : « L'individualisation de l'adversaire offre 
beaucoup d'avantages. Les hommes aiment être affrontés à des personnes 
visibles plutot qu'à des forces obscures. Particulièrement en les persua­
dant que leur ennemi véritable n'est pas tel parti ou telle nation, mais 
le chef de ce parti ou de cette nation, on fait coup double : d'un coté 
on rassure ses partisans, convaincus d'avoir en face d 'eux, non pas une 
masse résolue comme eux, mais une foule mystifiée conduite par un 
mauvais berger et qui l 'abandonnera quand ses yeux s'ouvriront ; d'un 
autre coté, on peut espérer diviser le camp adverse et en détacher certains 
éléments. On s'attaquera donc toujours à des individus ou à de petites 
fractions, jamais à des masses sociales ou nationales dans leur ensemble ». 

Les notions de clique, de complot, de conspiration trouveront donc 
une place importante dans la propagande. 

Dans un long article publié le 20 janvier 1961 dans « Zeri I Popullit » 

( 15), les révisionnistes sont des « opportunistes de droite » qui « peuvent 
tromper beaucoup de gens, et même des gens qui sont honnêtes mais 
insuffisamment familiarisés avec l'idéologie et le point de vue politique, 
et cela arrive dans les rangs des Partis communistes et ouvriers comme 
en dehors de ces Partis ». 

Un « complot criminel » contre le régime était annoncé au IV° Congrès 
du Parti du Travail d'Albanie en février 1961 : « La Yougoslavie et la 
Grèce, en collaboration avec quelques traîtres albanais qui se trouvent 
dans notre pays ou se sant réfugiés en Yougoslavie, et en coopération avec 
la 6° Hotte américaine, ont organisé il y a quelques mais une attaque 
contre l' Albanie en vue de renverser la République populaire. Le complot 
criminel a complètement échoué. Les détails du complot ainsi que toutes 
les preuves se trouvent entre les mains de la justice populaire » ( 16 ) . 
En mai, certains dirigeants albanais étaient accusés et condamnés pour 

(14) DOMENACH, op. ci t., pp. 49 ss. 
(15) HOREKENS, op. cit., pp. 46 ss. 
(16) HOREKENS, op. cit., p . 50. 
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leur participation à ce complot. La presse albanaise publia les compte­
rendus des séances, ou l 'on peut lire les déclarations suivantes : 

« L'accusé : Il était prévu que le Nord de l'Albanie deviendrait une 
zone d 'influence matérielle yougoslave, tandis que le Sud du pays passerait 
sous l'influence des Grecs. La région de Cameria deviendrait autonome 
sous l'influence du gouvernement grec ( ... ) . 

L'accusé : En fait , la Yougoslavie est un Etat capitaliste qui prétend 
être un Etat socialiste » ( 17). 

Pour des raisons historiques ( 18) , l'ennemi héréditaire de l'Albanie 
est la Yougoslavie. Pour la propagande communiste albanaise, elle est 
représentée par le maréchal Tito, ou, plus largement et pour utiliser la 
terminologie albanaise, par « la clique révisionniste du renégat Tito ». 

Au Congrès du Parti communiste du Viet-Nam du Nord, tenu à Hanoï 
en septembre 1960, le général Balluku, ministre de la Défense et délégué 
albanais, demanda à tous de ne pas relacher la lutte contre « les révision­
nistes yougoslaves, agents de l'impérialisme ( ... ) qui, depuis seize ans, 
ne cessent de comploter pour détruire l'unité de fer de notre Parti ( ... ) 
afin de réaliser leur but principal: l'absorption de l'Albanie » (19). 

Lorsque Tirana commença à prendre ses distances vis-à-vis de Moscou 
pour se rapprocher de Pékin ( 20), on put remarquer que la polémique 
dirigée contre les Yougoslaves s'adressait en fait aux Soviétiques. Plus 
tard, d 'ailleurs, lorsque pour répondre à ces attaques, les Soviétiques 
critiquèrent les Albanais , ils visaient en fait les Chinois. C'est ce que 
Laszlo Nagy appelle la « lutte par révisionnistes et dogmatiques inter­
posés » ( 21 ) . 

Après le XXII" Congrès du Parti communiste d 'Union soviétique, 
en 1961 , le différend fut exposé en public, et les protagonistes du conflit 
sino-soviétique ( et albano-soviétique) n'eurent clone plus recours à des 
manoeuvres indirectes. Pour la propagande albanaise, il n'y a plus de 
distinction entre l'URSS, la Yougoslavie ou les satellites soviétiques. 
L'ennemi change d'étiquette : ce n 'est plus la Yougoslavie, c'est le 
révisionnisme en général. 

Il importe de remarquer que le communiste est extrêmement intolérant 
et ne peut supporter une opinion contraire. Mais l 'hérétique est un 
ennemi bien plus vil que le bourgeois ou Ie capitaliste. D'abord combattre 

(17) HOREKENS, op. cit., p. 56. 
(18) Cf Sken d i STAVRO, Albania, Atlantic Press, L ondon , 1957. 
(19) HOREKENS, op. cit ., p . 42. 
(20 ) Après la mort de Sta line, avec la d és ta linisation , et surtout à partlr d e 1956, 

a près l' échec des Oct obr e polonais e t hong r ois . 
(21) L aszlo NAGY, D émocraties populai r es. Du bloc soviétique au communisme des 

patries, Arth au d, 1968. 
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l'ennemi de l'intérieur ( de l'Etat ou du camp), puis s'attaquer à l'ennemi 
du dehors : c'est un principe qui apparaît comme singulièrement important 
pour les communistes. Ainsi, Ie tir de la propagande albanaise est beaucoup 
plus concentré sur l'ennemi révisionniste que sur l'ennemi capitaliste. 
Elle ne rate pas la moindre occasion d'attaquer Tito, Krouchtchev, puis 
Brejnev et Kossiguine, Dubcek ; bref, tout ce qui n'est pas Staline ou 
Mao-Tse-Toung. 

Une application de cette règle de l'ennemi unique est l'existence d'un 
ami unique : Staline est encore, en Albanie, vénéré comme un dieu. On 
voit ses photos sur les murs, ses bustes sur les places, à coté de ceux 
d'Enver Hoxha. Le pays vit encore en pleine époque du culte de la 
personnalité. Le camarade Mao y a bien sûr également une belle place : 
c'est un ami parce qu'il respecte Staline. Il faut constater que si l 'on 
loue quelqu'un, c'est toujours par référence à Staline : Krouchtchev était 
un traître parce qu'il avait fait enlever Ie tombeau de Staline du mausolée 
de Lénine. 

Un principe de la propagande est de présenter toute nouvelle, toute 
information à l'avantage de l'idéologie qu'elle défend. Le grossissement 
des nouvelles est un procédé couramment utilisé, comme l'est Ie silence 
à propos d'informations non conformes ou néfastes à la cause. 

Hitler écrivait dans « Mein Kampf » ( 22) : « Toute propagande 
doit établir son niveau intellectuel d'après la capacité de compréhension 
du plus borné parmi ceux auxquels elle s'adresse. Son niveau intellectuel 
sera donc d'autant plus bas que la masse d'hommes à convaincre sera 
plus grande ». 

Les informations venant de l'ennemi sont dénigrées , accompagnées 
d'ironie, de railleries , d'injures qui humilient l 'adversaire. Tito est un 
renégat, « l'araignée titiste » ; Krouchtchev est « Ie plus grand traître 
de tous les temps » ; les révisionnistes sont des aventuriers, des oppor­
tunistes de droite. La direction tchécoslovaque, en août 1968, est désignée 
par Ie terme « clique renégate de Dubcek ». Les titres dans les journaux 
albanais, à propos de l'invasion de 1968, s'énonçaient : « Agression 
impérialiste des révisionnistes soviétiques contre Ie peuple tchécoslo­
vaque » ; « Crime haineux contre la liberté des peuples et le socialisme »; 

« Agression barbare du type fasciste ». 

Les dirigeants chinois et albanais font preuve de beaucoup d'imagination 
dans leur escalade des injures. Dans un message adressé au v• Congrès du 
Parti du Travail d'Albanie, Mao déclara que « la clique des dirigeants 
révisionnistes de l'Union soviétique, la clique de Tito et toutes les autres 

(22) Cité par DOMENACH, op. cit., p. 54. 
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cliques de renégats et de canailles de tout accabit ne sont que de simples 
tas de boue alors que vous, comme une montagne fière, vous vous élevez 
vers Ie ciel » ( 23 ) . Au IV" Congrès, en f évrier 1961, Chehu avai t 
recommandé, pour ceux qui détruisent l'unité du Parti, « un crachat au 
visage, le poing sur la figure, et si besoin est, une balle dans la peau! » ( 24) . 

Le 29 avril 1966, à un banquet à Pékin, Chehu accusa l'URSS de 
chercher la conciliation en Europe, afin de maintenir le statu quo et 
d'aider les Américains à porter leurs efiorts de guerre en Extrême-Orient. 
« Etant donné que les révisionnistes sont les ennemis du marxisme­
léninisme et les complices des Etats-Unis, tous les révolutionnaires doivent 
s'opposer au révisionrusme moderne soviétique. » Chehu traita les diri­
geants soviétiques de « valets de l'impérialisme » et de « saboteurs du 
mouvement communiste » ( 25). 

Le 21 juin 1965, M. Shtylla, ministre albanais des Affaires étrangères, 
dans un discours <levant l'Assemblée populaire à Tirana, soulignait un 
des thèmes favoris de la propagande albanaise, à savoir « les révisionnistes 
krouchtchéviens et la clique titiste qui se coalisent contre les marxiste­
léninistes » ( 26). 

La répétition est la première condition d'une bonne propagande. On 
a vu, par les thèmes présentés par la propagande albanaise, que les 
dirigeants de ce pays l'ont bien compris. 

Si l 'on veut faire croire quelque chose à quelqu'un la meilleure façon 
d'y arriver est de lui répéter inlassablement les thèmes principaux jusqu'à 
ce que, inconsciemment, il les accepte comme vérité. Le bourrage de crane 
n'existerait pas sans répétition. C'est la base de l'endoctrinement. Goebbels 
disait ( 27) : « L'Eglise catholique tient parce qu'elle répète la même 
chose depuis deux mille ans ». 

La presse albanaise se plaît à reprendre les éternelles attaques contre 
Yougoslaves, Soviétiques, révisionnistes et capitalistes. Mais la répétition 
ne doit pas devenir lassante ; il faut lui briser la monotonie en présentant 
Ie même thème sous divers aspects. 

Hitler affirmait que « la propagande doit se limiter à un petit nombre 
d'idées et les répéter inlassablement. La masse ne se souviendra des idées 
les plus simples que si elles sont répétées des centaines de fois. Les 
changements qu'on y apporte ne doivent jamais afiecter le fond de l'en­
seignement qu'on se propose de répandre, mais seulement la forme. C'est 
ainsi que le mot d'ordre doit être présenté sous des aspects différents, 

(23) HOREKENS, op. cit., p. 99. 
(24) HOREKENS, op. cit., p. 52. 
(25) HOREKENS, op. cit., p. 94. 
(26) HOREKENS, op. cit., p. 90. 
(27) DOMENACH, op. cit., p. 55. 
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mais figurer toujours condensé en une formule invariable en matière de 
conclusion » ( 28). 

La répétition risque d'engendrer la monotonie : il ne s'agit donc pas 
seulement de répéter, mais aussi de varier. Nous touchons ici une autre 
règle de la propagande : celle de l'orchestration. 

« L'orchestration d'un thème donné consiste en sa répétition par tous 
les organes de propagande dans les formes adaptées aux divers publics 
et aussi variées que possible » ( 29). Pour bien réussir, une campagne de 
propagande doit « s'amplifier en échos indéfinis » et susciter partout des 
reprises du thème : il est nécessaire d'en suivre la progression, de la 
nourrir continuellement d'informations nouvelles, de lui apporter des 
slogans nouveaux en temps opportun, afin de ne pas endormir ni essouf­
fler l'opinion publique. La propagande sera dorre diffusée par les moyens 
les plus divers : presse, radio, slogans muraux, voire journaux muraux, 
discours, etc ... ; dirigée à des niveaux intellectuels différents, selon le 
niveau social ; adressée par des hommes de niveau différent : du militant 
de base au secrétaire général du parti. 

Que l'on prenne, par exemple, Ie thème de l'antirévisionnisme. Chaque 
article de « Zeri I Popullit » contient une attaque, si petite ou indirecte 
soit-elle, contre les dirigeants yougoslaves ou soviétiques. Radio-Tirana et 
ATA (Agence Télégraphique Albanaise) se font l'écho de cette presse 
écrite. Pas un discours n 'est prononcé qui ne comprenne, sous l'une ou 
l'autre forme, une injure à Tito. Le thème de l'anti-révisionnisme, et plus 
spécialement l' « anti-yougoslavisme », est repris, pratiquement sans inter­
ruption, depuis 22 ans. Le fait qu'il existe des échanges commerciaux 
entre l'Albanie et la Yougoslavie ne change en rien cette polémique qui 
est devenue une habitude : Tito reste le renégat ; la propagande albanaise 
le chante sur tous les tons. 

La règle du silence est une conséquence de la règle de la déformation 
systématique, comme l'est la règle de la négation des faits et du men­
songe. Teute la question est de savoir quelle part de vérité est bonne à 
dire : faut-il grossir la vérité, ne rien dire, la nier, ou la combattre par 
le mensonge ? 

Le principe est évident : la propagande passera sous silence tous les 
faits positifs concernant le camp adverse. Les succès spatiaux, par exemple, 
ne trouvent pas de place dans la presse : combien d'Albanais savent que 
des hommes - des Américains - ont marché sur la Lune ? 

(28) DOMENACH, op. cit., p. 56. 

(29) Idem. 
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La culture occidentale, bourgeoise et décadente, ne pénètre pas dans 
le camp albanais : on l'ignore ; les leaders de la République populaire 
cherchent à y faire fleurir une culture albanaise socialiste (30). 

Radio-Tirana, dans une émission, en français, du 9 juillet 1966, com­
mentait ainsi le voyage du général de Gaulle en Union Soviétique : « Le 
communiqué franco-soviétique, signé voici quelques jours à Moscou par 
de Gaulle et le révisionniste moderne Podgorny, et l'accueil triomphal 
que les révisionnistes krouchtchéviens ont réservé au représentant de la 
bourgeoisie capitaliste française ne font que prouver la victoire de de 
Gaulle et la défaite des révisionnistes soviétiques. De Gaulle a joué et il a 
gagné sur trois tableaux : il a ouvert les portes de l'Union soviétique à la 
culture et aux capitaux français , à la coopération dans tous les domaines, il 
a réalisé le chantage contre l'impérialisme américain et il a accru la 
crainte de ce dernier ( ... ) » ( 31). Ceci est un bon exemple de la manière 
dont une propagande peut présenter des faits qui, au départ, n'ont rien 
à voir avec elle. 

Une bonne propagande ne peut partir du néant. Elle doit se fonder 
sur un sentiment existant, et l'exploiter : la xénophobie, l'antisémitisme, 
le racisme sont autant de sentiments qui peuvent être réveillés, être 
« passionalisés ». La propagande doit opérer sur un « substrat préexistant », 
elle doit sortir de leur léthargie les haines ou les préjugés d'une opinion 
publique, qui se verra conditionnée par leur intermédiaire. Walter 
Lippman écrivait dans « Public Opinion » : « Le chef politique en 
appelle d'abord au sentiment prépondérant de la foule ( ... ) . Ce qui 
compte, c'est rattacher par la parole et par des associations sentimentales 
le programme proposé à !'attitude primitive qui s'était manifestée dans 
la foule » ( 32). Et Pol Quentin, dans son ouvrage sur la propagande 
politique, écrit très justement : « Aucune énergie, fût-elle potentielle, ne 
doit se perdre dans un domaine ou le gain de temps est primordial. 
L'école américaine de psychologie constate par exemple, que les préjugés 
raciaux sont solidement implantés chez !'individu dès l'àge de cinq ans. 
Une campagne politique plaçant la rapidité avant tout s'efforcera de 
rattacher par quelque point ses programmes nouveaux à la source d'énergie 
mentale que constitue ce stéréotype préexistant. Elle bénéficiera ainsi 
d'une véritable « transfusion » de la conviction analogue à la vente de sa 
clientèle que fait un médecin renommé à un plus jeune » ( 33). 

(30) La r évolution culturelle, dont on a t a nt en tendu pa rler à propos d e la Chine, 
n' a pas eu les réper cussion s que ! ' on escompta it en Alba nie : c' est un point sur 
lequel Albana is e t Chinois n e semblent pas entièrement d'accord. 

(31) HORE KENS, op. cit ., p . 95. 
(32) Cité pa r DOMENACH, op. cit. , p . 63. 
(33) Ide ,n, p. 64. 
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Avant de vouloir changer les opinions, la propagande doit les confirmer 
dans l'hostilité ou dans l'accord : elle doit d'abord se mettre dans le 
courant pour pouvoir Ie faire ensuite dévier vers ses buts. 

La propagande albanaise est fondée presqu'exclusivement sur des thèmes 
négatifs : elle critique tout et tout Ie monde, sauf Marx, Lénine, Staline et 
Mao. C'est une propagande basée sur l'ennemi : c'est un terrain idéal. 

Dans les débuts de la République populaire, elle s'est servie de la 
haine du peuple, très misérable, contre la classe dirigeante, très riche, en 
tablant sur les liens de solidarité de !'internationale socialiste. C'est ainsi 
qu'a pu se former Ie ménage albano-yougoslave. Le divorce ne s'est 
cependant pas fait attendre longtemps . Il était très aisé pour les dirigeants 
albanais de changer de tactique : les Y ougoslaves ne seraient plus des 
amis communistes, ils redeviendraient tout simplement des ennemis héré­
ditaires. 

Le sentiment anti-yougoslave, endormi par une propagande d'amitié , 
fut facilement réveillé par une propagande en sens contraire. Les portraits 
de Tito disparurent. Une campagne d'une violence inouïe se chargea de 
détruire son prestige créé jusque là par une propagande non moins 
intensive ( 34). 

Cet exemple illustre très bien la règle de transfusion : le public n'est 
qu'un jouet <lont !'opinion peut être modifiée dans Ie sens que l 'on veut, 
pourvu que l'on sache miser sur ses préjugés profonds. 

L'opinion publique n'est souvent qu'un ensemble de conformismes dont 
l'existence est assurée par l'impression qu'a !'individu qu'il pense et agit 
« comme les autres » , que son opinion est bien !'opinion générale, una­
nimement professée. « La propagande aura clone pour táche de renforcer 
cette unanimité et même de la créer artificiellement » ( 35). « Créer 
l 'impression d'unanimité et s'en servir à la fois comme d'un moyen 
d'enthousiasme et de terreur, c'est Ie mécanisme de base des propagandes 
totalitaires » écrit Domenach. Pour atteindre cette unanimité, la propa­
gande agit par un effet de contagion : les agitateurs et propagandistes, 
par leur exemple, amèneront leur entourage à agir comme eux. Les mani­
festations de masse sont un excellent moyen de contagion : lors des 
meetings, les slogans, les mots d'ordre, les drapeaux, les symboles agissent 
sur les foules et les plongent dans un « état second » - il s'agit véri­
tablement d'un conditionnement de !'opinion. 

Le mouvement communiste en Albanie, au début de la seconde guerre 
mondiale, était très peu important. La résistance comptait une majorité 
de non-communistes. Les détachements de guérilleros de Chehu et Hoxha 

(34) HOREKENS, op. cit., p. 28. 
(35) DOMENACH, op. cit., p . 66. 
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en vinrent néanmoins rapidement à bout, gráce à l'appui de Tito. Ainsi, 
le Parti communiste albanais put prendre le pouvoir lorsque les Allemands 
quittèrent Ie pays, alors qu'il ne représentait en fait, qu'une minorité. 

C'est par un travail de propagande à tous les niveaux, misé sur la 
contagion, que le pays s'inclina et que s'installa Ie régime communiste. 
Il faut reconnaître que les Yougoslaves portent une part très importante 
de responsabilité dans cette instauration. La vérité est que les épurations 
des « ennemis du peuple », les slogans et mots d'ordre en faveur du 
peuple misérable qui allait être, enfin, libéré du joug oppresseur des 
capitalistes occidentaux et des bourgeois locaux, le véritable travail d'agi­
tation mené à partir des cellules à travers Ie pays, finirent par faire 
accepter, ou du moins par ne pas faire rejeter , un régime qui n'aurait 
pas pu s'implanter dans ce pays, si l'on considère son degré de popularité 
en 1944 (36). 

Si la propagande, expurgée de son péjoratif sens de « bourrage de 
cráne », peut être une forme de « participation vécue des masses à 
la vie démocratique de la nation » ( 3 7), elle constitue cependant un 
grave <langer lorsqu'elle se voit confiée à des hommes sans scrupules et 
dont l'esprit de tolérance ne varie qu'en fonction du sens de !'oppor­
tunisme. Hoxha et son équipe ont indéniablement bien réussi dans leur 
entreprise - mais peut-on leur accorder une palme pour avoir défendu 
une cause qui fait si peu de cas de la liberté et de la dignité humaine ? 

(36) Il faut, blen sOr, tenir compte d'autres facteurs, de politlque internationale : 
attitude des Alliés, .. . mais ce n 'est pas lei mon propos. 

(37) DOMENACH, op. cit., p. 121. 

* 





A propos de la politique française 

de I' éducation et de la formation 

des élites politiques en Afrique noire 

( 1940-1960) 

par Robert CORNEVIN, 

Acad émie d es Sciences d'Outre-Mer. 

* 
Le sujet traité par G. Gosselin ( 1) est intéressant et il manque en effet 

de bonnes études de synthèse sur ce problème. A lire eet article dont 
les données statistiques sont utiles, on éprouve cependant un certain 
malaise qui tient autant à une bibliographie souvent fragmentaire anglo­
phone ou discutable qu'à la présentation de certains faits. 

Ecole normale William Ponty, Ecole Primaire Supérieure, Séminaire. 

G. Gosselin commence par déclarer : 

« Cette étude ne concerne pas la politique française et ses effets en 
matière d'enseignement supérieur ( ou assimilé). C'est ainsi que la forma­
tion des cadres à l'école William Ponty n'est pas évoquée. Ce sujet, par 
son importance capitale exigerait une étude séparée ». 

Nous sommes bien d'accord qu'il serait souhaitable de consacrer une 
étude à cette école normale créée en 1903 par Ie gouverneur général 
Roume à Saint-Louis du Sénégal, transférée en 1913 à Gorée puis en 1939 
à Sébikhotane dans la banlieue de Rufisque. Cette école normale ( une 
centaine d'étudiants par an recrutés par concours dans la fédération 
d'AOF et au Togo, formait en trois ans l'essentiel des cadres de la 
fédération : un tiers instituteurs, un tiers de commis d'administration, un 
tiers qui, après quatre ans à l'Ecole de médecine de Dakar, devenaient 

(1) Res Publiea, 1969/ 4, pp. 675-700. 



652 RES PUBLICA 

médecins auxiliaires ( ce fut Ie cas notamment du président Houphou et 
Boigny et du Dr. Zinzou) . 

L'école normale William Ponty continua jusqu'en 1945 sous sa forme 
fédérale. Elle fut ensuite réservée au seul Sénégal pour la formation de 
ses instituteurs et devint .. . une boîte à bachot. 

L'école normale de jeunes fïlles de Rufîsque, l'école normale de 
Katibougou ( Soudan) celle de Céite d'I voire, les écoles primaires supé­
rieures formaient des cadres. Il n'y eût aucune restriction durant la 
guerre. 

De même il existait depuis 19 3 5 à Brazzaville une école de cadres ( 2 ). 

Par ailleurs les séminaires catholiques du Dahomey et au Cameroun 
notamment, les écoles bibliques pour les protestants constituaient aussi 
d 'effïcaces centres de formation de cadres. 

La constitution de 1946. 

A propos du titre VIII de la Constitution de la IV0 République 
abordé p. 682, M. Gosselin ne mentionne pas la compétence des assem­
blées territoriales en matière d'enseignement. A partir de 1946 l'ensei­
gnement français n'est plus une émanation pure et simple du pouvoir 
parisien. Le Conseil général ( pour les colonies des Fédérations d'AOF et 
d'AEF) et les assemblées représentatives pour Ie Cameroun et Ie Togo 
étaient obligatoirement consultés sur tout ce qui concernait l'enseignement. 
La loi cadre Defferre ne changea rien de fondamental en matière d'ensei­
gnement. 

Elites nouvelles, élites traditionnelles, masse. 

Il y aurait beaucoup à dire sur certaines affïrmations de M. Gosselin. 
Pour ce qui est des chefferies je Ie renverrai à l'étude que j'ai eu 
!'occasion d'écrire sur ce sujet ( 3). 

Notons cependant que Sékou Touré est l'un des rares exemples d 'un 
syndicaliste ayant arrivé à un haut poste politique. Je pense pour ma 
part que les syndicalistes ayant accédé à des postes politiques Ie doivent 
au fait qu'ils appartenaient déjà à une élite. Le syndicalisme leur servant 

de tremplin et de porte-micro. 

(2) Sur ce problème on pourra se reporter au numéro spécial de Culture Française 
(1967, n° 3, 96 Bd Raspail.) sur la langue française en Afrique. 

(3) L' évolution des chefferles tradltlonnelles dans l'Afrlque noire d'expresslon fran­
çaise, P enant no 686, avrll-mal 1961, pp. 235-250 ; no 687, pp. 379-388 ; no 688, 
pp. 539-566. 
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Statistiques d'enseignement technique. 

Pour juger de l'enseignement technique il faut évaluer le degré d 'équi­
pement industrie! des pays africains, leur débouché possible. Il faut voir 
!'esprit dans lequel fut envisagé l 'enseignement après 1945. Les nouveaux 
venus affectèrent de considérer ce qui avait été réalisé avant comme 
méprisable et notamment ces écoles rurales diffusant des notions d'agricul­
ture permettant de ne pas complètement détacher !'enfant de son milieu 
paysan. 

Mais surtout l'enseignement technique en France fut longtemps réservé 
aux laissés pour compte des nobles études classiques. Les professeurs 
français étaient imbus de ces idées ... on comprend alors par contagion les 
réticences des Africains. 

Les élites nouvelles et la logique d'une politique d'éducation. 

L'utilisation des travaux de Coleman et Lucy Mais ( spécialistes dans 
les pays anglophones) rend cette partie peu adaptée au système d'éduca­
tion francophone. Mais surtout ces problèmes ont fait l'objet de nombreux 
travaux, colloques, débats à l'assemblée de l'Union Française, à !'UNESCO 
lors des colloques de l'AUPELF, etc. Nous ne pouvons mieux faire que de 
conseiller à M. Gosselin de lire la collection des revues abordant ce 
problème : France Eurafrique ( 4). La Revue Française d'Etudes Poli­
tiques africaines ( 5), Afrique Contemporaine ( 6), Coopération et déve­
loppement ( 7), Compte rendu des séances de l'Académie des Sciences 
d'Outre-Mer ( 8), revue de l'AUPELF (Association des universités 
partiellement ou entièrement de langue française ( 9) sans compter les 
divers bulletins pédagogiques. 

M. Gosselfo a abordé avec une évidente bonne volonté un passionnant 
sujet. Ce sujet est singulièrement plus complexe qu'il' ne semble au premier 
abord. Il doit justifier des études beaucoup plus amples pour lesquelles 
nous souhaitons bonne chance à ce jeune chercheur. 

(4) Rue Bourdaloue 4, Paris IX. 
(5) Rue de l 'Echiquier 32, Paris X•. 
(6) Quai Voltaire 29-31, Paris VII•. 
(7) Rue des Entrepreneurs 54, Paris XV•. 
(8) Rue Lapérouse 15, Paris XVI•. 
(9) Université de Montréal, E.P. 6128, Montréal, Canada. 

* 
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PD Dr. Jürg STEINER : Gewaltlose Politik und kulturelle Vielfalt. 
Hypothesen entwickelt am Beispiel der Schweiz. « Res Publica » 

Band 2. 375 Seiten, kartoniert SFr./DM 48.- (Verlag Paul Haupt, 
Bern) . 

Das Ziel der Arbeit besteht in der Entwicklung einer Theorie über die 
Bestimmungsgründe und die Folgen Gewaltanwendung bei der Regelung poli­
tischer Konflikte in subkulturell segmentierten demokratischen Systemen. Aus­
gangspunkt bildet eine Deskription des politischen Systems der Schweiz. Der 
Fall der Schweiz, der sich durch einen geringen Grad von Gewaltanwendung 
in der Politik kennzeichnet, dient dazu, Hypothesen aus der politikwissenschaft­
lichen Literatur zu überprüfen und neue Hypothesen zu entwickeln. Die in 
die Betrachtung einbezogenen Variablen werden dann zu einem einigermassen 
geschlossenen Hypothesensystem zusammengefasst, wobei durch den Einbezug 
von Rückkoppelungsprozessen versucht wird, das Hypothesensystem zu dyna­
misieren. 

Die Deskription des politischen Systems der Schweiz stützt sich vor allem 
auf die teilnehmende Beobachtung folgender Entscheidungsprozesse : Entscheid 
des Bundes über die Unterstützung der kantonalen Hochschulen ; Entscheid 
des Kantons Aargau über die Gründung einer neuen Hochschule ; Entscheide 
der Freisinnig-demokratischen Partei der Schweiz über die Vorbereitung der 
Nationalratswahlen 1967. Für die Deskription des politischen Systems der 
Schweiz werden ferner frühere Untersuchungen des Verfassers über das Wähler­
verhalten in der Schweiz beigezogen. Selbstverständlich wird daneben auch die 
vorhandene Literatur über die schweizerische Politik ausgewertet. 

Aus dem Vorwort von Prof. Stein Rokkan : 
« Jürg Steiner's is the first forma! analysis of the crucial variables of the 

system, the first theory-oriented case study of Switzerland ... What is important 
is that Jürg Steiner bas made this first attempt at a systematization of the 
available evidence for this one country. Other politica! scientists may prefer 
to present their analyses in a more conventional literary form : what is impor­
tant is that Jürg Steiner has developed a scheme of variables and hypotheses 
which will inspire parallel case studies for other countries and possibly even 
direct cross-national comparisons ... Switzerland is a microcosm of Europe and 
anyone seeking to understand the structure and the dynamics of European 
polities will do well in immerse himself in this study of Jürg Steiner, both 
in the data and the evidence he bas pulled together and in the genera! frame­
work he has tried to construct ». 

Stein Rokkan. 

* 
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HELMUT BERVE, Die Tyrannis bei den Griechen, Munich, Beek, 
1967, in 8°, 795 pages. 

L'ouvrage dont je rends compte relève tant de la science politique que de 
l'histoire . L'idée vient à l'esprit, d'emblée, de comparer au tyran grec l'homme 
qui, comme lui, n'est dynaste et qui, comme lui, aux temps antiques, est, au 
XX'• siècle de l'ère chrétienne, dans mainte contrée du monde, seul au pouvoir. 
Non point que la comparaison n'indique que des similitudes. Plus, il y a, 
alors comme aujourd'hui, des variantes sensibles dans l'ordre social, d'une ville 
ou d'un Etat à l'autre, quand le pouvoir est exercé par un tel homme. Toute 
la question est de savoir si l'établissement des tyrannies dans l'ancienne Grèce 
a les mêmes causes, mutatis mutandis, que celles qui, à présent, ont suscité 
l'apparition - inattendue - des dictatures. Le livre de M. Helmut Berve, 
quoiqu'il ne sorte pas du domaine propre de l'histoire, apporte les éléments 
de la réponse à cette question. C'est, par surcroît, la première fois qu'est 
entreprise l 'étude systématique et, pour le dire d'un mot mis à la mode, 
exhaustif : qui épuise tout, des tyrans grecs, par l'utilisation experte de 
l'appareil d'érudition contemporain. 

L'auteur, que ne connaissent, ici, que les « spécialistes » de l'histoire grecque, 
est, tout d'abord, à présenter. Il a, agé de 30 ans à peine, donné : « Das 
Alexanderreich » ( Munich, 1926), qui se compose d'une analyse minutieuse 
des institutions du royaume de Macédoine et, en annexe, de quelque 800 notices 
dont quelques-unes sont amplement biographiques, qui traitent de personnages 
qui ont été, de près et même de loin, à divers titres, en relations avec le 
conquérant. Les érudits n 'ont point cessé re recourir à ce maître livre d'un 
débutant. L'auteur a publié ensuite une « Griechische Geschichte » (Fribourg, 
1930), revisée et rééditée à maintes reprises, qui va des origines à la conquête 
romaine. Quiconque prend intérêt à l'histoire grecque se doit de posséder cette 
reuvre dans sa bibliothèque. Je passe sur ses innombrables collaborations à des 
revues. A !'occasion, ces temps derniers, de son 70e anniversaire, les principaux 
de ses articles furent réunis dans une réédition de ses « Gestaltende Kräfte 
der Antike » (Munich, 1966), ou je signale : « Wesenzüge der griechischen 
Tyrannis », paru, une première fois, en 1954, dans la « Historische Zeitschrift », 
et qui contient le résumé anticipé de la substance du livre dont je rends 
compte. Ce n'est pas d'hier que la question Ie préoccupe. Ses autres apports 
à l'examen de celle-ci : « Agathokles » (Munich, 1952) ; «Dion » (Wiesbaden, 
1956) ; « König Hieron II» (Munich, 1958) ; annoncent - il y renvoie, et 
plus d'une fois , d'avance - l'étude d'ensemble des tyrans grecs qu'au bout 
de longues années il se décide enfin à achever, à publier. C'est assez dire que 
ce travail de longue haleine, fait avec une conscience de l'objectivité et de 
l'exactitude presque sans exemple, est, comme peu d'autres, digne d'attention. 

Des personnages de l'histoire grecque qui sont connus comme des tyrans 
- et je renonce, la lecture faite, en parcourant l'index des noms cités, à 
les compter - je ne retiens que ceux qui sont les plus célèbres, qui y 
reçoivent un traitement de biographe : Cypsélos et Périandre ; Clisthène de 
Sicyone ; Pisistrate ; Pittacos de Mytilène ; Polycrate de Samos ; Histiée et 
Aristagoras de Milet ; Phalaris et Théron d'Acragas ; Hippocrate de Géla ; 
Gélon et Hiéron de Géla et de Syracuse; Denys l'Ancien et Denys Ie Jeune; 
Agatocle (l'reuvre, ci-dessus citée, Ie concernant, est complétée, vue sous un 
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autre angle) ; Hiéron II {la même remarque vaut pour ce roi) ; Jason et 
Alexandre de Phères ; Cléarchos d'Héraclée du Pont . Je cite encore ce qu'il 
y dit des rois de Spatte qui ont visé ou exercé la tyrannie : Cléomène r•r ; 
Pausanias ; Cléomène III ; Nabis . 

L'auteur souligne dès sa préface : que le tyran de l'ancienne Grèce soit au 
pouvoir en tête d'un groupe de partisans : d'une hétairie, ou autrement, qu'il 
y parvienne en s'appuyant sur la grande masse du menu peuple, ou, au con­
traire, en désarmant les citoyens, qu'il ait, pour sa sécurité, à l'acropole, une 
garde armée de mercenaires, qu'il accomplisse des actes de violence et qu'il 
procède à des exécutions, à des bannissements, à des confiscations de biens de 
gens suspects, qu'il dispose même d 'une véritable police d'espions pour déjouer 
toute tentative de fronde, il n 'y a pas, sous son régime, d'immixtion dans la 
conscience des hommes et des femmes de sa cité. Il n'exige pas d'eux le simu­
lacre de l'adhésion à sa politique. Le tyran grec laisse le marchand, à ses 
affaires, l 'artisan, à son travail, le paysan, à la campagne - certes, il interdit 
parfois à celui-ci d'entrer en ville - libres de le juger chacun, en leur for 
intérieur, comme bon leur semble. La tyrannie antique n'est pas totalitaire. 
- Mais que faut-il entendre par là ? - Qu'il n 'y a pas de parti unique aux 
membres soumis sans cesse à une propagande d'une prétendue idéologie, faite 
de « slogans », toute la population en subissant l'emprise, contre quoi même 
l 'objection hétérodoxe n'a pas d'audience, parce que la police y a atteint, par 
ses pratiques, pour l 'empêcher, la perfection diabolique. Un tel régime n 'est 
concevable qu'au XX• siècle, par l'évolution de la technique, parce que presse, 
radio, TV, controlées et censurées, sont aptes à entretenir la « grégarisation » 
des masses. 

D 'autre part, le tyran grec n'est pas davantage maître de toute l 'économie 
- il n'en dispose pas à son gré - comme, en son temps, le pharaon d 'Egypte 
et maint monarque de l'Orient dans une antiquité plus reculée. 

D'ou vient le mot tyran? - Il n'est pas grec. Hippias d'Elis est le premier 
à dire qu'il ne se trouve pas dans Homère. Il est entré dans le langage par 
allusion aux grands monarques orientaux. Il signifi.e : maître absolu. Plus d'un 
des écrivains antiques confond tyran et monarque. L'auteur fait en passant la 
distinction fondamentale entre Ie tyran, dont la domination est arbitraire, et 
l'« aisymnète », élu, et, investi de pleins pouvoirs, qui établit statut, consti­
tution, régime de la cité, qui se démet de son plein gré de son mandat à 
l'expiration de celui-ci, qui ne se désigne pas de successeur quand ce mandat 
est conféré à vie. Mais il ne cite, à maintes reprises que Solon seul comme 
« aisymnète », non point les autres de la légende. 

Son livre se subdivise en différentes parties pour distinguer la tyrannie en 
tenant compte de la période de l'histoire grecque : celle de !'archaïsme, le 
V• siècle, le IV• siècle, les temps hellénistiques , tout comme les lieux : Grèce 
propte, Grande Grèce, Sicile, Ionie, Cyrénaïque, ou elle se manifeste. Si tant 
est qu'il soit possible de leur attribuer des caractéristiques d'ensemble, les 
tyrannies s'expliquent dans les débuts en Grèce continentale - celle de 
Corinthe sous les Cypsélides, celle de Sicyone sous les Orthagorides, celle 
d'Athènes sous les Pisistratides - par la situation troublée que l'économie, 
auparavant rurale, a provoquée à cause du développement de l'artisanat et du 
commerce, et du régime de la propriété foncière passée en grande partie, au 
moins, comme gage hypothécaire des pauvres, aux grandes familles . Mais elle 
est due, comme le déclare M. Helmut Berve, aux factions nobles qui s'y 
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disputent la preemmence, non au soulèvement aveugle du menu peuple de 
condition libre. Même Pisistrate n'échappe pas à la règle commune : il doit 
s'y prendre à plusieurs fois pour évincer des concurrents. 

L'auteur s'attache à démontrer que celles des tyrannies qui s'établissent en 
Ionie et dans les îles ne sont à imputer qu'à des dissensions entre gens nantis. 
- Mais il y parle, bien entendu, par référence à Hérodote (Hdt. , 4, 138) , 
qui en donne l'impressionnante liste, des tyrans grecs au service, dans les 
détroits et dans les îles, du roi de Perse Darios I0

", et qui le suivent dans sa 
campagne contre les Scythes. Ils se révoltent ensuite contre lui dans les débuts 
du V• siècle. Mais ils ne le font pas tous ; la preuve est faite que plus d'une 
des villes de la région n'y est pour rien. - L'histoire traditionnelle des causes 
des guerres médiques est à réduire à des proportions plus réalistes. - Mais, 
la révolte vaincue, les tyrannies éliminées, c'est le satrape, au nom du roi, qui 
met les villes de l'Ionie sous un régime qu'Hérodote appelle, déjà, « démo­
cratique », puisqu'il reçoit leurs « députés », <lont on ignore s'ils sont élus ou 
désignés par une assemblée de citoyens de chacune d'elles (Hdt., 4, 42, 43) . 
M. Helmut Breve se garde de suivre Ie père qe l'histoire antique quand celui-ci 
désigne sous le nom de « démocratie » le régime propre, alors, à ces cités. 
Qu'importe au roi de Perse de leur laisser !'autonomie, pourvu qu'elles lui 
paient le tribut dû, qui n'est pas lourd, et lui fournissent les contingents 
requis, qui sont loin de comprendre !'ensemble de leurs hommes libres, pour 
ses campagnes. 

Les tyrannies de la Sicile sont <lues peut-être à la nécessité de disposer d'un 
pouvoir fort, aux mains d'un homme qui y a tout à <lire, contre Ie <langer 
constitué en permanence par les Sicules, par les Sicanes, par les Elymes, surtout 
par les Carthaginois. Mais les tyrans y disparaissent vers le milieu du V• siècle. 
Ils y séviront, par contre, au IV• siècle, sauf l'intermède de Timoléon, qui 
réussit aussi - ce que !'auteur met en lumière - à vaincre Carthage. 

La politique de Sparte au VI·• siècle tend à l'élimination des tyrannies ou 
il s'en trouve tant en Grèce propre que dans les îles, à la seule fin d'y rétablir 
l'ordre de !'oligarchie « archaïque ». Il n'est que de se rappeler les hauts faits 
d 'armes de Cléomène I0 r pour s'en rendre compte. Car, à Athènes, d'ou Cléo­
mène chasse Hippias, fils de Pisistrate, il ne se montre pas moins hostile à 
Clisthène qui vient d'y établir les bases de la « démocratie » classique. Mais 
Cléomène se prend à son propre jeu : il est suspect de convoiter pour son 
propre compte plus de pouvoirs que ceux que la constitution de Sparte ne lui 
concède, sous ses éphores. - Sparte n'en soutiendra pas moins la tyrannie, 
un siècle après, à Syracuse : Denys l'Ancien doit même à son concours de 
devenir un potentat au très long règne. 

Sparte et Athènes ne se font pas scrupule de s'appuyer sur des tyrans dans 
l'intérêt de leur politique extérieure. Mais il n'empêche qu'Athènes ne les 
tolère à aucun prix chez elle. Car à Athènes, ou, comme conséquence de ses 
propres fautes démagogiques, la tyrannie fut établie, non d'un homme seul, 
mais d 'un groupe d'hommes : les Quatre-Cents, au lendemain du désastre de 
Sicile, les Trente, à l'époque de sa capitulation qui dot la guerre du Pélopon­
nèse, toutes les précautions sont prises contre le retour de eet état de choses. 
Les membres de son « Conseil » s'obligent, par un serment, à leur entrée en 
fonction, à s'y opposer de toutes leurs forces. A !'occasion de la défaite que 
lui inflige le roi Philippe II de Macédoine à Chéronée, Athènes prend des 
mesures contre la réapparition de la tyrannie. Philippe proscrit du reste lui-
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même la tyrannie dans le statut de la ligue de Corinthe. Même Alexandre le 
Grand décrète, une fois de plus , la proscription des tyrannies, qu'elles lui 
paraissent, ou non, soumises ou dévouées, en Grèce, à l'époque de la bataille 
de Gaugamèles . La politique des diadoques et des épigones est sur ce point 
contradictoire : Antigone le Borgne et le Poliorcète soutiennent à Athènes des 
démagogues serviles qui s'y comportent, d'ailleurs, comme des tyrans. Antigone 
Gonatas place des tyrans à son service dans plusieurs villes du Péloponnèse. 

Le long chapitre ou M. Helmut Berve donne, en guise de conclusion, une 
idée précise des jugements émis par les poètes, les historiens, les orateurs, les 
philosophes de l'ancienne Grèce sur les tyrans - ils leur sont tous, presque 
tous, hostiles - est à relire de bout en bout tant il est riche d'enseignements. 
Les discussions, quant aux causes de la tyrannie grecque, ne sont pas près 
de finir . Qu'elle apparaisse dans l'ordre d'évolution des sociétés de l'ancienne 
Grèce : monarchie, oligarchie, tyrannie, démocratie - comme le prétend la 
tradition, n'est pas à l'abri de controverses. Car Aristote a énoncé qu'elle 
provient tant des abus de !'oligarchie, clone du gouvernement d'un petit nombre, 
que des excès de la démocratie extrême. 

Raymond Renaud. 

* 
STENGERS J. « La droite en Belgique ». Centre de Recherche et 

d'lnforma1tion Socio-Politiques, C.R.I.S.P., Courrier hebdomadaire 
n° 468-469, 30 janvier 1970, 35 pages. 

En 1965, M. Jean Stengers, professeur à l'Université de Bruxelles, a publié 
dans un ouvrage collectif « The European Right . A historica! profile » ( ed. by 
H . Rogger and E. Weber, Berkeley, University of California Press, 1965, 
pp. 127-128), un chapitre consacré à la droite en Belgique. 

C'est à bon droit que Ie C.R.I.S.P. a assuré la traduction en français de 
cette étude afin de la rendre accessible tant à ceux qui se souviennent de 
l'entre-deux guerres qu'à ceux qui n'ont pas vécu cette période de notre 
Histoire nationale. 

Dans son introduction, l'auteur analyse les notions de gauche et de droite 
dans l'histoire politique de la Belgique. Celle-ci, écrit-il, contrairement à la 
France, n'a jamais appliqué Ie mot « droite » à des tendances politiques hostiles 
au régime. La « droite » et la « gauche » naquirent dans notre histoire du fait 
que, dans nos assemblées législatives, les catholiques siégèrent à droite du 
président et les libéraux à sa gauche. A travers tout Ie XIXe siècle, les mots 
« droite » et « gauche » demeurèrent principalement associés aux activités parle­
mentaires. 

Dans sa préfiguration de la droite avant 1914, Ie professeur Stengers relève 
que Ie seul mouvement qui pourrait à première vue être appelé un ancêtre 
de la droite du XIX"' siècle est !'ultramontanisme des années 1852-1880, qui se 
prévalait d'un contenu et d'une signification propres à la Belgique, distincts 
du sens général qu'avait l'ultramontisme dans !'ensemble du monde catholique. 
L'apparition de la droite après la première guerre mondiale fut réellement un 
phénomène nouveau dans la vie politique belge. 

Dans sa description des mouvements et partis de droite, !'auteur distingue 
les mouvements d'idées des mouvements d'action. Dans la première catégorie, 
il cite Le Groupe pour l'Autorité, Ie Groupe Réaction, La Nation Belge. Dans 
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les mouvements d'action, !'auteur classe l'Action Nationale, la Légion Nationale, 
le Verdinaso, le Vlaamsch Nationaal Verbond - V.N.V., et REX. Il faut lire 
ces pages denses qui font revivre ces soubresauts de notre vie politique d'avant 
1940. 

Dans ses conclusions, le professeur Stengers déclare que la droite belge resta 
toujours un phénomène assez marginal. L'idéologie autoritariste de ces mouve­
ments de droite n'était pas accompagnée de quelque programme économique 
ou social énergique. Le V.N.V. jouissait d 'une situation particulière. Il étai t 
soutenu par une puissante passion, celle du nationalisme flamand. Pour cette 
raison, il offrait à certains égards plus de ressemblance avec les partis « tradi­
tionnels » que les autres mouvements de droite. 

La droite n'a jamais ressuscité en Belgique, si ce n'est dans des groupes 
minuscules et insignifiants. La nouvelle forme du nationalisme flamand, par 
exemple, qui émergea après la guerre - et ou certains des anciens membres 
du V.N.V., qui avaient été acquittés, prirent une part active - est maintenant 
entièrement dévouée à la démocratie. Une poignée de vieux maurassiens n'ont 
pas désarmé, mais ils ne sont plus que des reliques. 

Voilà un document fort éclairant que doivent lire tous ceux qui veulent 
continuer à croire en la démocratie. 

Wladimir S. Plavsic. 

* 
DUCARME B. « Le Financement de la Résistance Armée en 

Belgique, l 940~ 1944 ». Centre de Recherche et d'lnformation 
Socio-Politiques, C.R.I.S.P ., Courrier hebdomadaire n° 476-477, 
10 avril 1970, Bruxelles, 62 pages. 

A la libération du territoire belge en 1944, parurent quantité de récits relatifs 
à la Résistance. Les auteurs n'avaient pas la prétention de faire ceuvre d'histo­
rien ; ils livraient en hate et en vrac leurs souvenirs de quatre années passées 
dans l'ombre, vouées à ramener la Patrie dans la lumière. 

Vingt-cinq ans plus tard, les historiens sondent les archives, interrogent les 
témoins et les acteurs de cette époque dantesque. Bernard Ducarme, jeune 
officier belge, est l'un d 'eux. Il s'est penché sur un sujet aussi peu exploré 
que Ie financement des groupements de résistance. 

Dans une préface substantielle, Raymond Scheyven, ministre, défenseur élo­
quent de l'aide aux pays insuffisamment développés, donne des précisions quant 
à son role à la tête du service secret Socrate qu'il a dirigé pendant la guerre. 
Il reconnaît n'avoir opéré que 122 transactions pour obtenir une somme de 
176.190.000 F; le fait que les prêteurs aient été aussi peu nombreux s'explique 
aisément : devoir de prudence, limitation des contacts, observation de la règle 
de ne jamais emprunter une somme inférieure à 250.000 F. 

Dans la première partie, !'auteur donne un bref rappel historique et décrit 
l'organisation du Gouvernement belge à Londres ; il éclaire les activités finan­
cières de la Sûreté de l'Etat et de la 2° Section du Ministère de la Défense 
Nationale. Chiffres en main, il décrit l'aide du service Socrate aux réfractaires 
et à la résistance armée. 

Dans la deuxième partie, Bernard Ducarme évoque les grands mouvements 
de résistance armée : l'Armée Secrète, le Front de l'Indépendance et le Mouve­
ment National Belge. 
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Dans ses conclusions, l'auteur souligne que le financement de la Résistance 
armée se fit d'une manière progressive. Il affirme que le soutien régulier, réel 
et effectif, tant en matériel qu'en argent, de la Résistance armée par le Gouver­
nement belge à Londres - à l'exception du groupe G - ne commença qu'à 
partir de 1943. 

Cette étude scientifique se lit comme un récit d'aventures, avec passion, car 
elle relate les actions d'hommes courageux. 

Wladimir S. Plavsic. 

* 
Pierre CORBEL, Le Parlement français et la Planification, Editions 

Cl.ljjas, Paris, Cahiers de l'Institut d'Etudes Politiques de l'Uni­
versité de Grenoble, Paris, 1969, 398 pages. 

L'érude de la planification française est loin d'être épuisée. Le grand nombre 
d 'ouvrages déjà publiés n'a pas effrayé l'auteur. 

Les obstacles à un controle parlementaire de la planification économique et 
« les voies qui demeurent ouvertes » constituent l'objet de l'ouvrage. Ces 
obstacles incombent en partie aux constitutions. La dernière en date, celle de 
1958, précise dans son article 20, que l'exécutif « conduit la politique de la 
nation ». L'auteur rappelle que le gouvernement intervient sans cesse : pour 
fixer les directives préliminaires adressées aux commissions de modernisation, 
pour arrêter le rapport sur les options puis le rapport du Commissaire Général. 
Il est le maître de l'exécution par des mesures réglementaires qui prennent le 
pas sur l'action législative, même dans les périodes normales. 

Sans doute dans le domaine politique plus que dans tout autre, « toute vérité 
n'est pas bonne à dire ». Il est difficile à un gouvernement d'annoncer « toutes 
ses couleurs » et de heurter de front une opinion publique souvent aveugle sur 
« ses vrais besoins » : le Français ne préfère-t-il pas des autoroutes aux hopi­
taux ? L'exécutif est tenté de cacher ses intentions, ses objectifs, pour mieux 
les réaliser. Le devoir du Parlement est de contester les objectifs cachés ou non. 

L'ouvrage de M. Corbel permet de mieux apprécier l'évolution du Parlement 
français vers une plus grande maîtrise de la rationalité du développement. 

Wladimir S. Plavsic. 

* 
Jules CHOME, Le drame du Nigéria. Tiers-Monde et Révolution, 

·éditeur, Bruxelles, 1969, 79 pages. 

Il arrive que la sortie d'un ouvrage coïncide avec la solution du problème 
que !'auteur s'attachait à décrire. Si la chose est regrettable du point de vue 
de l'édition, nul ne contestera que Ie rétablissement de la paix au Nigéria 
constitue une valeur supérieure. 

Néanmoins, il faut savoir gré à Jules Chomé d'avoir réuni en une plaquette 
!'ensemble des données du problème. Il l'a fait d'un creur généreux, soucieux 
qu'il était de contribuer à la cessation d'un conflit sanglant. 

Les données géographiques, économiques, historiques et politiques permettent 
en très peu de temps de faire Ie tour de la question. 

L'ouvrage peut être consulté à la Bibliothèque de l'Institut. 
Wladimir S. Plavsic. 

* 
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Jean CHARLOT, Le phénomène gauliste, Le Monde sans frontières, 
Fayard, Paris, 1970, 206 pages. 

L'auteur qui a 38 ans est chargé de recherches à la Fondation Nationale des 
Sciences Politiques et spécialiste de l'étude des partis politiques. Il a publié, 
notamment, en 1967, un ouvrage sur « L'Union pour la Nouvelle République, 
étude du pouvoir au sein d'un parti politique » ( A. Colin). Il est également 
un bon connaisseur du système politique britannique. 

Le phénomène « gaulliste » semble plonger les hommes politiques et bon 
nombre de Français dans la perplexité. On le croyait lié à la guerre d'Algérie 
et voici qu'il prend toute son ampleur en octobre-novembre 1962, six mois 
après la fin de l'épreuve algérienne. On le croyai t surtout lié à la personne du 
Général de Gaulle et le départ de l'homme du 18 juin marque l'effondrement 
des oppositions et non celui de la majorité qui, depuis plus de onze ans, 
gouverne la France - dont la réputation d'instabilité politique paraissait 
cependant bien établie. 

Pour Jean Charlot, au-delà et peut-être malgré le Général de Gaulle, le 
gaullisme est devenu, à partir de 1962, un parti comme les Français n'en 
avaient jamais connu : un « parti d'électeurs ». Il tire sa force du gaullisme 
d'une bonne moitié de !'opinion française, gaullisme institutionnel, gaullisme 
économique et financier, gaullisme de politique extérieure. Grand parti de 
droite, mais d'une droite moderne et disciplinée, il recouvre de nombreuses 
tendances idéologiques sans que cette diversité le desserve comme dans le cas 
d'un « parti de militants » ; elle constitue au contraire sa richesse. Le phéno­
mène gaulliste marque enfin, une mutation du système politique français, notam­
ment du système des partis ou il se trouve, depuis 1962, en position dominante. 
L'opposition est réduite au regroupement dans un « parti d'électeurs » concur­
rent, à gauche, ou à l'impuissance sur le plan strictement politique. 

Munie de tout l'appareil scientifique, l'étude pénétrante de Jean Charlot 
mérite qu'on s'y attarde. 

Wladimir S. Plavsic. 

* 
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